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ACTES DU POU\'OIR CENTRAL 

Mogistrotu,e d'Out,e-Me, 

ARRETE No 812-50/Cab. do. 1~ ocIPbre' 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
O:PncIER DI! LA UoJC1H D'IIONNEW, 

CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU TOGO p•••, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm_ Iee attributions 
et !es poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo'; 

Vu le décrd ilu 3 jan""r 1946 portant réorgalus .. tion 
admllllStrative du Territofre du Togo ft création d'_mblées 
représentaltvEs; . 

Vu le décret du 16 avrJ\ 1924 S'Ilr le mode de promulgatloll
Ill! de public~tioll des te~ règlementaires au Togo; 

Vu k décret du 22 août 1928 détermilWJt le statut de la 
magIstrature coloRlale, promulgué. au Togo le 25 octobre 
l!J'lB; 

Vu le décrt't du 27 novembre 1947 portant modIflcat1on 
temporatre au recrutement dans la magistrature d'outre.mer., 
promulgué au Togo le 23 décembre 1947; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt promulgués danS le 
Territoire du Togo : 

lb) - le décret no 5().1243 du 21 septembre 1950 
portant modification au décret du 22 août 1928 déter­
minant le statut de la magtistrature d'Qutre-mer; 

2<» - le décret no 5()"1244 du 21 septembre 1950 
prorogeant les dispositions du décret du 27 novem­
bre 1947 portant modification temporaire aux règles 
du recrutement de la magistrature d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arllêté sera enregistré, publié 
et rommuniqué partout où besoiu sera. 

Lomé, le t 0 octobre '1950. 
Y.Dm 

------_..~ 

DECRET No 51).1243 do. 21 septembre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du min..tre de la Franœ d·outre_r et 

tlu 'garde des ....ux. m~ de la jœbce, 

Vu le décret du 22 aollt 1928 dSerm....nt le statut de la 
magIstrature colOl1lale; , 

Le conseil d'Etat (commission représentant les sedIoœ 
~ l'Inté""ur, des fm_. des travllUX publICS, la section 
sociale et la secnon du crmt<lntieux) ent<:lldu, 

DECRETE: 

ARncLE PREMIER., - Les articles 63, 64 et 65 du 
décret du 22 aoQt t 928 susvisé sont remplacés par 
les articles w.ivants : 
• 
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«Art. 63. - Les magistrats en service détaché 
COIls<.rvent; à tit~ personnel, le grade qu'ils possé­
daient au moment de leur détachement. . 

«Art. 04. - Ils sont inscrits aux mêmes tableaux 
et promus dans les mêmes conditions que les magis­
trats en fonctions dans les tribunaux. Cependant, leurs 
promotio}ls en cours de détachement ont lieu unique­
ment à un grade de la magistrature sans mention de 
poste et ne peut excéder deux avancements pour les 
magistrats,détachés en Europe. . 

« Art. 65. - Le temps passé en détachement compte 
au mènte titre que celui Passé dans les tribunaux pour 
le calcul de la durée des services effectifs nécessaires 
à l'inscription au tableau d'avancement. Toutefois, le 
temps passé dans cette position n'emporte pas Obliga­
tion du séjour outre>mer ». 

ART. 2. - Le ministre de la Frallce d'outre-mer et 
le garde des sceaUx, ministre de la justice, sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aU JOllFlt1il officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère de la Franoe d'outr.e-mer. 

fait à Paris, le 21 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de /tl France d'outre_mer, 
François MITTERRAND. 
Le garde des sceaux, ministre de 10 justice, 

René MAyER. 

DECRET Nil 50-1244 dB 21 septembre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport 'du mJCl1atre de la France d'outre_~r et du 

garde des .-ux, m,,"st... de 1a justIce, 
Vu le décret du 22 aoDt 1928 dél"rmina.n! le statut de la 

mag.strature colon.ale et les texte; qui l'ont modifié; 
\lu Je <técret du 21 novembre 1941 portant modifJtaiton 

temporaire au recrutement dans la magistrature d'outre..mer i 
Le Cf"lRséÏl d'Etat (commiSSion reprétJentant les secbons dt: 

"mtér1!!;!uf1 des fmantes, des travaux ptlbl1œ~ la section lfOCiaJe 
et ia sectl(Jn du eontentieux) entendu! 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le délai d'application de l'!irti­
cie 1" du décret du Tl novembre 1947 susvisé est 
proTQgé jusqu'au 31 décembre 1952. 

AIU. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le. garde des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié aU Journlil officiel de la Répu­
blique française et inséré au Bldlet/n officiel du minis­
tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1950. 

R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

Le gwde des SCétf1lX, ministre de la ;U$tice, 
René MAYER. 

Cadre d'Administration glnéral e 

ARRETE No B08-5O/Cab. du 9 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

ÜFI'lCI!R DE 1.\ t.ioJoN ~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant 1 .. àt'frlbub<lllll 

et les poUVOIrs du CommlS8aire de la Répoblique au Togo; 


Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

admlJllslratlV< du TerritOire dit Togo et création d',*"""bl&s 

représentatlves ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textee règle"",ntaires au Togo; 


Vu le décret du 13 mars 1941'> portant organisation du 
cadre d~adJTunistratton générale d'outre.mer, promulp-t! au 
Togo le S aVril 19~0. ensemble tous textes modlf'lcatil\i 
subséquents ; 

ARRETE: 

• AIUICLE PREMIER. - Est promUlgué danS le Terri­
toire du Togo le décret du 30 septembre 1950 portant 
dérogation temporaire aux règles de recrutement dans 
le cadre d'administration générale d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout OÙ besoin sera. 


Lomé, le 9 octobre 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET du 30 septembre 1950. 

Le Président du conseil des ministre;, 
Sur le rapport du m;"'stre de la France d'outre.mer et 

du s<cré.talr<' d'Etat chargé de la fonction publi'l1l" et de la ­
réforme admmlstratlVe. , 

Vu le décret du 13 mars 1940 portant organisation du 
cadre d'admlfllstratlOn générale d'outre~mer et les textes modi­
ficatifs subséquents, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Par dérogation aUx disposi-' 
tions du décret susVisé du 13 mars 1946 relatives aux 
conditions de recrutement dans le cadre de l'admi­
nistration générale d'Outre-mer, les candidats au 'con­
OO'I1rs d'entrée de 1950 dans les sections administra­
tives de l'école nationale de la France ,d'Outre-mer 
déclarés admissibles aux épreu\'eS orales et qui ont 
obtenu en outre au moins la moyeune générale de 
11 points pour l'ensemble des épreuves écrites et 
orales, pourront <être intégrés diNctementau grade de 
rédacteur de 2< classe d'administration gén4!rale d'ou­
tre-mer. 

• 
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A~T. 2. Les bénéficiaires des dispositions qui pré­
cèdent seront touterois astreints à un stage probatoire 
dans les conditions générales fixées à l'article 11 du 
décret du 13 mars 1946 précité. 

A~, 3. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le secrétaire d'Etat chargé de la ronetion publique et 

L ide la rérorme administrative sont chargés de l'exé­
cution du prése,nt décret, qui sera publié au Jour/llli 
'Oflict.el de la Republique française. 

fait à Paris, le 30 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du ron'eil des ministres : 

Le mitUstre de la FrUllce d'outre.mer, 
françois MITTERRAND. 

:; 
Le seaétaire d'Elut à la fonctk;tt publique 

et à la réfOrme admilllstrative, 
Pierre MÉTAYER. 

ARRETE No 833-50;Cab. du 19 'Octobre 1950. 

LE OOUV~"EUR DES COLONIES,

ÛPFla".. OE LA Loo_ o'Homm., 


COMMISSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 m'Cs 1921 détermInant ka attributions 
et les' pouvoir. du CommISsaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorga.nisation 
admlJuslrative du TerritOIre du Togo et créatiOn d'aas<!mblées 
représentat1_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication <les text<:. règlem<:nt.i.... au Tog\:); 

Vu le déc",t Il<> 46-433 mars 1946 portant orpn..aoon 
l1li cadne d'admIll1.tralton généra" des colonieS aiitrœ que 
fl'-<b''''', promulgue au Togo le 8 avril 1946; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire dl.! Togo le décret nO 50-1275 dn 13 octobre 

C 1950 autorisant l'intégration dans le. cadre d'adminis­
"- !ration générale d'outre-mer de fonctionnaires déga­

liés des cadres en exécution de la loi no .47-1680 du 3 
6eptembre 1947 modifiée par la loi nO 48-1227 du 22. 
juillet 1948.· . 

AAT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 octobre 1950. 
Y. 0100. 

DECRET No 50-1275 dJl 13 octobre 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du rnJ,it1stre de la Franœ d'outre..m1er et du 

secretatre d'Etat il la fonction publique et à la réforme 
adminIstrative, 

Vu le décret no 46-433 du 13 mars 1946 portant orgalllsa­
-du cadre d'admmlstratton générale d'outre-mer; 

Vu la 101 du 19 octobre 1946 portant statut g'énéral des 
fonctionnaIres; 

Vu la 101 no 47_168(\ du 3 septembre 1947 modIfiée par la 
101 no 48-1227 du 22 juillet 1948; . 

Vu le décret no 49-50 du Il ianv.er 1949 relatif au recias· 
sement des fonctIonnaires de l'Etat dégagés des cadres, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Par. dérogatjQn aux règles 
normales statutaires de recrutement énancéi:s par le 
décret no 46-433 du 13 mars ï 946 susvisé, est aU­
torisée, dans la limite de quarante places et jusqu'au 
30 juin 1951, l'intégration dans le personnel de l'ad­
ministration générale d'outre'mer de ronetionnaires at­
teints par les mesures d-e dégagement des cadres prises 
en exécution de la loi nO 47-1680 du 3 septembre 
1947, modifiée par la loi no 4'8-1227 du 22 juillet 
1948. 

Les candidats devront êtr.e titulaires du baccalauréat 
ie l'enseignement secondaire et amir acrompli deux 
ans de service dans un emploi de la catégorie A ou 
cinq ans dans un emploi de la catégorie B (art. 2 du 
décret no 48-1108 du 10 juillet 194'8). 

ils ne pourront avoir dépassé l'âge de quarante­
cinq ans au 1e, janvier 1950. 

Les candidatures seront soumises, pour avis, à la 
commission d'avancement du cadre de l'administration 
générale d'outre-mer, qui siégera alors çomme corn­
UlÎssian de classement. 

Les candidats retenus serant astreints, oonrorrnément 
aux dispositions de l'article 2 (§ Cl du décret nO 
49-50 du 11 janvier 1949, à une périOde d'essai d'un 
an. 

La carrière des intéressés sera reconstituée confor­
mément aux dispositiQns dn décret no 49-50 du Il 
janvier 1949. 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'eKécution du présent décret, qui Sera publié 
aU Journal OffiCIel de la République française et inséré 
aU Bulletin 'officiel dn ministère de la .France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 13 octobre 1950. 

·R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


Le mihlstre IÛJ la Fri1llCe d'OoJl'iJ..lIW', 
fran~.is MITTE~fW«). 

Le secrétaire d' fiat d la jonctkJn pu/1/JqU4 et li la 
réforme odmJ.nistrative, 

. Pierre MerAYER 

Décret no 50-272 pOrtant nwdi;lication. du dfcret lIA 
4tr433 du. 13 mars 1946 org~ le cadre d'adminis­
tratjon. .générale des colonies antres que l'Indochine. 

'!t.eelifJctdif lIIl JoUfIUll Officiel dJl Togo dJl 1er avril 
1950, page 263: . 

ln fine du tableau pré\'U à l'article 1er du décret II!' 
50-272 du 28 février 1950, ajouter:. 
• 
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AI(CIENS C.DRBS LOCAUX DES SERVIC." 
C.Da.. D'ADMINISTRATION 


GtNÉR4LB 


hH•••••••••• u ......... ~ •••••• H .......... 


Chef de bureau de t" c1as... 
• Avant J ans l) . . . 
-

_ PI~ANCIERS BT CO_Pl'ABl.ES 
A ~­-

CAMEROUNA·O.P· ET 1'000 

S.ns changement 

................H.<# ................... 
Sou.-Cbef de comptabilité: 
«Avant 2. ans_ 

1 

OBSBtt:VATJONS 

Sans cb.nlemen! 

..................................... u 


.--- -

Cel••••••Irel••• 1" F. O. H. 

ARRETE N" 809-50/Cab. dB. 9 ociDbre 1950. 

LE GouvERNeUR [)ES COLONIES, 


bnJctER De LA ..ro.ON o'l1O"NEUl!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T 000 p. 1., 


Vu '" décret diJ 23 m'" 1921 détermwant 1.. attributions 
et les poUVOIrs du ComlllHsaire de la République au Togo; 

Vu \e décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisatioo
lldannistrative du TerritoIre du TOgb et cré.bon d'_emblées 
repu\sentafuie8; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de_promulgation 
et de publication t1"" textes règlemèntaires au TOgb; 

Vu Je décret no 46-2356 du 24 oerobre 1946 -délermmant 
iea oondJt!ons dans Iesquelres la c""",,, centrale de la Fra_ 
d'outre·mer effectue les opérations autorisées par la lOI du 30 
avrU 1946, promulgué au Togo le 14 novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ptomulgué dans le Terri­
toire dt TlOgo le décret nb 50-1228 du 30sep1!embre 1950 

1 modifiant l'article 15 du décret"" 46-2356 du 24 oeto· 
i bre 1946 déterminant les conditions dans lesquelles la 
~ caisse centrale de la France d'outre-mer effectue les 
~ Opérations auiorisées par la IlOi du 30 avril 1946. 
~­

l', ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
, et communiqué partout où besoin Sera. 
;"t Lomé, le 9 octobre 1950. 
> V. 0100. 

ti DECRET N" 50-1228 dl!. 30 septembre 1950. 

~ Le président du conseil des ministres, 
~ 

Sur le rapport du ministre de la Franœ d'outre.mer du, j

mlllirue d<s fUlanees et d<s aff."... économiques et du minis­
tre du budget, 

Vu 1'0J<1Oflnanoe du ~ fév""'r 1944 transformant la caiSSII' 
<>eIItrale de la Fr"""" libre en Calsse centrale de la France 
Il!outre-mer et le. s1atuts Y a<mexés, modifiée par l'ordonnance 
du 2\J j:w;n 1945; 

Vu la 101 l1l'I 46..860 du 30 avrtl 1946 tendant il l'établi"""" 
mett, au financement ~t à l'exécUtion des pllll1S d'équiJl"Dl'lnt 
et de développement des temtol'" relevant du ministrère 
Ile la Fra.oœ d'ou\re._ et notamment l'artrete 4, deroier
aI_, IlUlSI OOlIÇll : 

• Les conditions auxquelles ."'f~ront les diverses opé­
....ons -précitées seront dé1erminées. par <!écrets ~n form<> de 
règlement d'admmlstratJon publ1que rendus Sut le rapport des 

mUllstres de la France d'outre.mer et des flna_. Les 
mêmes décrct> modlfI"ront, si """'in est, les statuts de la 
Cl1s&e œntrale de la France d'outre.mer »; 

Vu le décret du 30 dé~mbr' 1912 sur le régime financier 
des eolonlleS; 

Vu le déCret du 5 juil"'t 1946 fiXant les attributions du 
comité directeur du fonds d'Investiss<'ment pour le développe.. 
ment économIque et sOCial des territoires d'Outre-mer; 

Vu le décret no 46-2356 du 24 oerobre 1946 délerm"'ant 
les conditions dans lesquelles 
d'outre-mer effectue les opéra
30 avril 1946; 

la 
tions 

c....... 
aul

centrale de la 
nrisées par la 

France 
101 du 

Le congel, d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 15 du décret n" 
46-2356 du 24 octobre 1946 susvisé est modifié ainsi 
qu'il suit: 

« les collectivités et établissements publics des ter­
ritoires d'outre· mer peuvent emprunter valablement 
auprès de la caisse centrale de la France d'outre-mer, 
ou donner leur garantie à des emprunts émis auprès 
de cet organisme, conformément aux dispositions du 
présent décret Sans ~tre assujettis aux approbations lé­
gislatives OU réglementaires prévues par le décret du 
30 décembre 1912 ». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finances et des affaires éronomiques et 
le ministre du budget sont chargés, cbaCWI.en ce qui 
le concerne, de l'exéaltion du présent décret, qui sera 
pubIJé au Journal officlel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1950. 

R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministrœ : 

Le mJlUst,e tU la F./'IU1C8 d'oulre-ttre" 
François MllTERRI\NI). 

le milUstre d4s liJSIlnces et d4s al/aires économiques, 
Maurice-PETSCHE. 

le minislte da budget, 

Edgar FAURE. 
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ARRETE 	N° 811-50/Cab. iÙl 10 octobre 1950. 

LI! GouvERNEUR Ol:ll COtONII:ll, 


OFr'JCII!J{ DE Ut. LtOION D'HONNeuR, 
CoMM1SSArRE DE l..A RÉPUBLIQUE AU 'Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant ,.,. attribllti(1lll! 
et lOB pouVOIrs dp CommISSAire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 194ô porlant réorganisation 
; admt:lllstrab1le du Territoire du Togo et création d'assembléq

'epi6tentattve.; 
Vu le décrd du 16 avril 1924 sur le mode de .promulgation 

et œ publication des _ rè~...... :rQ8l); 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règlement de 
pohœ _Italre maritime aux c:olon;es, pays de protedprat 
et territoIres sous mandat rattachés au ministère d<e ""Jo. 
....., promulgué au Togo le 9 février 1929, ensemble lous 
flex1eo modlfkatifs subséquents; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promUlgué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50-1240 du 4 octobre 1950. 
modifiant, en ce ejui concerne les territoires relevant 
ckI ministère de la france d'outre-mer, le décret du 
TI décembre 1928, portant réglement de police sani­
taire maritime. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. et oommuniqué partout Où. besoin sera. 

tomé, le 10 octobre 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET 	No 5().1240 da 4 octobre 1950. 
Le président du conseil des ministres 

Sur le r.apport du mm18tte de la Franœ d 'ou:tre.merJ du 
mlPlSlre _ finances et d<e aff.."'" é(:onomiq_, du ministre 
<lU bud~t et du secréta.re d'Etat à la Fr"""" d'outre."""" 

Vu la fol du 3 mars 1822 sur la polIce sanitaire; 
Vu le décret du 8 <>ctub'" 1927 modifié par le décret du 

29 'jUill 1950 portant règlement de pol"'" sanitaire .maritime 
... F ranCé et en Algérie; 

Vu le décret du 27 déeembre 1928, modifié par le décret 
du 1;' août 1934 portant règlement de POÜ<l!' sanitau'e mari. 
tlme aux colonies, pays de pr<11:ecrorat et terrilolres IlOUS 
mandat rattachés au mInistère _ C1}lon~; 

Vu le décret du 15 novemb'" 1947 portant règlement 
d'admllllStratlOn publi'fl'" SUr l'orgaJtilla.tiou et 1< fonctiol>­
~ du servJf:e de contrôle sanitaue aux frontières terres~ 
tr6, marJtrmes et aériœnes. 

Vu la conventton sanitalte ldternationale de 1944, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les disr.sitionS du titre Il 
d,!!crèt du 27 déc<:mbre 1928 sOn abrogées et rempla­
cées par les dispositions suivantes : 

TITRE Il 

DéclaraiiPn mariti_ de' satlié. 

"Art. 4. 	 - La déclaration maritime de santé est 
11.11 OOcument qui a pour objet: 

~ 10 De renseigner sur la provenance du navire 
et SIIr les différentes escales au cours du voyage; 

" 20 D'éclairer, aU p<lIint de vue sanitaire, les auto­
rités des ports d'arrivée sur les mesures de prophyla­
xie, applicables au navire intéressé. 

< Art. 5. - Elle est préparée par une formule pré-­
vue par l'article 4 du décret du 8 octobre 1927 modifié 
par l'article 1 ... du décret du 29 juin 1950:par le capi­
taine de taut navire effectuant une navigation intema­
tior.llie à l'appn:lche du premier port d'un territoire. 

( A cet effet, le capitaine vérifie ou fait vérifier par 
I~ médecin du bord (s'lI yen a un) l'état de santé de 
toutes les personnes du bord. Il complète ensuite et 
signe sous sa responsabilité la déclaration de santé qui 
est contresignée, s'il y a lieu, par le médecin . 

e Cette déclaration est ,emise à l'autorité de controle 
sanitaire. 

~ .Art. 6. - Le capitaine d'un navire tenu de pré­
senter une déclaration de santé et qui chercherait à se 
soustraire à œt1e obligation pu ~ établirait Ilcietmnent 
une déclaration ~nexacte est paSlSlb1e, à S(On arrivée dans 
un port des te.rritoÎles relevant du mlnistère de la 
france d'outre-mer, des péna\jt~ édictées par l'article 
14 de la loi du 3 mars 1922 Sans préjudice des mesures 
auxquelles le navire peut ,être assujetti par le fait de 
sa provenance ou de son état sanitaiCe et des poursuites 
qUl pourraient être exercées contre lui en caS de fraude . 

.. Art. 7. - Selon la provenance du navire, la date 
de sOn lIépart et l'état sanitaire du bord, il est déclaré 
infecté, suspect ou indemne dans les conditions préci­
sées aux articles 29 et 42 à 59 inclus. 

«Dans ce 	dernier cas, il est admiS immédiatement 
à la libre pratique ». 	 . 

ART. 2. - L'article 22 du titre Il est modifié romme 
suit: 

a) Le troisième alinéa de cet article est remplacé 
par: , . 

,Elle ronsiste en un jntern;,ga1Dire il l'aide d'un 
questionnaire oU de formules, comme il suit et dans 
la présentation,' s'il y a lieu, de la déclaration mariti­
me de santé; 

b) Le 20 du questionnaire est remplacé par: 
« 20 Avez-vous une déclara lion maritime de santé? ». 

ART. 3. - Le paragrapht' d de l'article 29 du titre 
IV est modifié oonrrne suit: 

« LorsqUe l'autorité sanitaire a des motifs légitimes 
de contester la sincérité de la teneur de la déclaration 
maritime de santé ou des déclarations de bord ». 

ART. 4. - L'article 90 du titre VI est modifié com­
me suit: 

« Un navire infecté qui ne fait qu'une simple escale 
sans prendre pratique ou qui ne veut pas se $()Ulllettre , 
aUx Obligations imposées par l'autorité du port est li ­
bre de reprendre là mer. n peut être autorisé à débar· 
quer seS marchandises, aprèl que les précautions né­
cessaires ont été prises. 

• 
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« Il peut également être autorisé il débarquer des 
passagers qui en feraient la demande il condition que 
eeux-ci se sownettent aux mesures prescrites pour les 
navires infectés. Le navire pe!llt embarquer des com­
bUstibles, des vins et de l'eau, tout en restant isolé ». 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finances et des affair,es éconmnÏ<l.ues et 
le ministre du budget sont chargés de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal of/iciel de 
la République française, aux Journaux officiels locaux 
et inséré au Blllletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 4 octobre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


ÜI milUstre dil /il FJ/llue d'ouJre..m.er, 
Franl,1)ÎS MlTTEI\RANP. 

Le milUStre dils finances et des aftalreséColWfltiqu.es, 
_ Maurice-PETSCHE. 

f..e f1Ù/U$tre du budget, 
Edgar FAURE. 

U secrétaire d'Etai à la France d'ouire-mer, 
Louis-paul AUJOULII.T, 

DECRET No 50:.1241 du 5 octobre 1950, 


Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mtntstre de la France d'outre..nM!r j du 

mtl1lstre des flfialK!l!S' et de.) affaIres économiques et du 
mllliatre du budget, 

Vu le décret du S juiltet 1944 détermin.ant I<:s conditions 
Ile nomInatIon aux emploIS de diredeUr des financœ d_ 
Ies terrrtoaes dJoutre.mer, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article l,r du décret du 8 

juillet 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 

• ; ~ Serit' p.ùmi Îes' ~~ des fina~c';', 'l~ 
, _Hiers maîtres et conse:t'ilers référendaires à la rour 

des COmptes ou les inspecteurs de la France d'Outre­
mer~). ' 

ART. 2. - Le ministre de la France d'Outre-mer, le 
ministre des finances et des affaires économiques et le 
ministre du budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent décret, qui sera pu­
blié aU Jownal officiel de la République française, 

Fait il Paris, le 5 Octobre 1950. 
R. PU!VEN, 

Par le président du conseil des ministres; 
Le I1ÙJUStre dil /il Frlll/.Ce d'outl'e-nter, 

Franl,1)is MITTEI\RAND. 
Le nùlUstre des li_ces et des affaires écoM!1tlqlllls, 

Maurice.peTSCHE. 
Le milUStre du bUdget, 

Edgar FAUlIE, 

ARRETE No 828-50/Cab. dit 11 octobre 1950. 
.LE GOUVERNeUR DES COLONIES, 

OFnCleR DE LA' LhJlON D'HoHN_, 
COMM1SSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dél<!rml.ant \es att~ 
et le. pouvoirs du Commtssalre de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier lM(; portant réorganosatbo
admlllistrative du l<rritoire du Togo et création d'assembl6ea 
"'pré".tanves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode tIe promulgation 
et de publieation des texl<s règlementaire. au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Ter­
ritoire du Togo le décret 'no 50-1270 du 9 octobre 
1950 rendant applicable dans les territoires d'Outre­
mer et les territoires sous tutelle la loi n" 46-856 du 
30 avril 1946 tendant à créer un insigne Spécial »QUr 
les mères, les veuves et les veufs des « Morts »QUr 
la France». ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et rommuniqué partout où Oeooin sera, 

Lomé, le 17 octobre 1950, 

• 	 y,Dloo. 

DCCRET N° 50-1270 du 9 octobre 1950. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du mllu.tre de la France d·outre.mer et du 
minIStre des anciens combattants, 

Vu l'ortIe!., n (alinéa 2) de la Constitution; 
Vu la lOin" 46.856 du 30 avril 1946 tendant à créer un 

mSIgt1e spécial pour les mères, tes" veuves et tes ~fs d<8 
G: 	 Morts pour la France »); 

Vu l'aViS de l'Assemblé<! de l'Union fronça,""" 

DECRETE: 

AI\TlCLE PREMIER, La loi 11" 46-856 du 30 avril 
1946 tendant à créer un insigne Spécial »QUr les mères, 
les Ve!lIves et les veufs des morts pour la France est 
déclarée applicable aux territoires d'outre-mer et aux 
territoires SOItS tutelle dans les conditions précisées 
dans les articl es ci-dessous. 

ART. 2. - Auront droit aU port de cet insigne les 
mères, les veuves et les veufs dont l'enfant, l'époux 
ou l'épouse figurent sur la liste des « Morts pour la 
France » établie d'aprèS les avis de décès reçus du 
ministre des anciens combattants (direction de l'état 
civil et des recherches) et tenue à jour par l'autorité 
administrative compétente, 

ART. 3. - Cet insig'rte sera solennellement remis, 
le jOur d'une fMe publique, aux mères, Ve!lIves ou veufs 
par les autorités adrninlstntives, après enqu~te. 

• 
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, ART. 4. - Les autorités administratives tiendront 
: un registre des insignes remis et adresseront une fi­

dli! de contrôle au comité local des anciens combattants 
,. du territoire. 

A~T. 5. - Des arr,êtés des chefs de territoire fixe­
ront les modalités d'application du présent décret. 

" ART. 6. Le ministre des anciens L'Ombattants et 
. le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, cha­
è. aln en ce qUI le concerne, de l'exécution du présent 

décl'et, qui sera publié aU loW'Ml offiCiel de la Répu­
:. blique française et aux journaux officiels des territoires 

intéressés et inséré au BIllletin o/ficlet du ministère de 
de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 9 octobr·e 1950. 
Vincent AU~IOL. 

Par le Président de la République: 
'. Le préSideflt du COn.s<1l1 des minlstres, 

R. PLEVEN. 
Le mÎrtlsue de /I.l France d'ouire-mer, 

françols MITTE~RAND. 
Le mjnlsue des I1JICwns combattants 


et vidImes ae la guerre, 

Louis jACQtJlNOT. 

~ LOI No 46-856 du 30 avril 1946. 
L'Assemblée nationale constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

RépUblique promulgue la loi dont la teneur suit: 

Nt. 1er. - \1 est créé un insigne spécial pour les 
mères, les veuves et les veufs des « Morts pour la 

" France» en témoignage de reconnaissance de la nation 
: frençaise. 

f,' Nt. 2. - Auront droit au port de cet insigne les 
mères, les veuveS et les veufs dont le livret de famille 
pOrtera à la suite de la date de décèS de leur enfant, 
de leur époux ou de leur épouse la mention " Mort 
pour la France l>. 

. Nt. 3. - Cet lnslgne sera solennellement remis, 
'. le joUr de la fête des mères, aux mères veuves ou 
.. veufs qui en auront fait préalablement la demande à 

. la mairie de leur commune et aprèS avis favorable. 

Nt. 4. - Un décret interviendra ultérieurement 
. pour déteroùner les caractéristiques et le choix de cet 
'. insigne. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale oonstituante, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

. Fait à Paris, le 30 avril 1946. 
Félix GOUIN. 

Par le Président du Oouvemement provisoire de la 
République : 

Le miJUsue des ancùms cOmbattants. 

et des victtmes de /I.l 'gu.fJrre, 


Laurent CAsANOVA. 
Le mJn/.s~ de finUrfeur, 

André le TR'OQUE~ 

DECRET No 50-1052 dJJ 17 août 1950 retutil iJII.X 
I1/1JrdMS pasSls lÛlII8 ~ TeuUOil'es relevant du 
miJUs#t'e de la Ffanct/ d'{)uire-mO. 

'RECTIFICATIF au lou"'uû Officiel du Togo du 16 
septembre t 950. 
Page 827 - Sommaire - le colonne. 

Au lièu de: 
17 août 1950 - Décret nO 50-1052 relatif ilUX 

marchés passés dans les Territoires relevant du où­
nistère de la France d'Outre-mer sur le régime fi. 
nancier. 

Lire: 

17 août 1950. - Décret no 50-1052 relatif aUX 
marchés paSsés dans les Territoires relevant du minis­
tère de la France d'Qutre-mer. 

Page 838 -- 2< colonne - Art. lor - 3" paragraphe. 

Au liea de.­
« ••• par les articles 6, 7, 7 bis, 7 ter et 8 du 

présent décret ». 

lire .­
« ..• par les articles 6, 7, 7 bis, 7 ter ou 8 du 

présent décret ». 
-Page 840 - 1re rolonne - 1" paragraphe. 

Au lieu de: 
« ". St celles-ci ont été accordées en vertu des ar· 

ticles 7, 7 bis et 8 du présent décret ». 

Lire .­
« '" si celles-ci ont été accordées en vertu des ar­

ticles 7, 7 his ru 8 ». 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 813-50/50 du li octobre 1950. 
Le OOUVERNelJ~ DES CoLONIES, 

Qn>K:1ER De LA' l..ÉOlON O,tHONNI!tJA, 


COMMISSAIRE De LA RtpUBLIQUE AU Toro P. 1., 


Vu le décret du 23 man 1921 détel'llllDlltlt ka .ttrlbutioas 
et tes pauV011ll du Colllmissaire Ile la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1940 portant ~ 
admllllSlrative du TerritOIre du Togo et .création d'aeoembliee 
",présentaliou ; 

Vu le décret vahdé du lU juin 1942 rélfl"mentant la 
fabr1ca.tJ.on, }'unportation) la vente et la consommation dœ: 
boISSOn< alooollq_; 

Vu l'arrêté gélléral du 22 août 1942 fIXant let! condibons 
d'apphcatlon du décret du 10 jum 1942 susvisé; 

Vu la 101 validée du 20 novembre 1940, relatm: à la 
nouvelle "réglementatIon appltcable aux débits de boISSOns; 

Vu l'arrêté'" 530 CD. du 17 octobre 1944 réglementant
les pa~ et I<:s hoert<:es au Togo et s<s modificatifS; 

Vu l'arrêté lIfl 87Z.49/APA. du 27 oci<Jbre 1949 plrtallt
réglem<lltatlon de la poltee des <JébU. de boÎ5lBOJl$; 
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Vu l'arrête no 727.50/APA. du Il Septembre 1950 portant
ofglUlIoaflon deS services et bureaux du ComlTlise.riat de la 
République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La composition <le la COlll­
mission des <lébits de boissons, telle qu'elle est 
prévue à l'article 4 de l'arrêté nO 872-49/APA du 27 
octobre 1949 susvisé, est modifiée ainsi qu'il suit: 

Le Secrétaire Général du Togo
Le Directeur de la Santé Publique 
Un Commerçant, délégué par la Chambl'e <le COlll­

merce. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 11 octobre 1950 
Y. Dmo. 

C.I••• loc.l• .t. relrall..
--' 


ARRETE No 818-50/P. (/JJ 11 octobre 1950. 

LE GOUVERNl!UR DES CoLONIES, 
OI'!'JCIER nE LA LtaJON o'HoNNl:UIIt, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUl! AU Tooo P. 1., 
Vu le ~ du 23 mars 1921 détermInant 1 ... attributioDll 

et \es poli""'''' du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jan"",r 1946 portant réorgarusation 

admlJllSlrative du Territoire du Togo et créatiOn d'lIII9<1Qblées 
représenta1n>e:s ; 

Vu la lot du 14 avr~t. 1924 portant réforme du ré~me des 
peI1SlOœ cIviles et mlHtaU'~, promulguée au TerrItOire le 
24 m.. 1924; 

Vu le décret d\1 1" novembre 1928 portant réglementation
d'aammrstrabon publique pour l'exé<ution de l'article 71 de 
la 101 du 14 avril 1924 eréant 1. ca""" .nterroltJniale de 
retraites, promulgué au Togo le 7 décembre 1928; 

Vu l'arrête local"" 155/Cah. du 14 tévrler 1948 promulguant
le décret du 26 janvier 1948 portant orglaniaation de la 
ca_ 10000Je des retraItes du personnel aufo<htone du Terri. 
tnlre du Toge; 

Vu la lot du 20 septembre 1948 portant réforme du régime 
~ pellSlOl>S elViles et militaires; 

Le COl1I'I!iI pr1vê du Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le p,aragraphe B. 2" (Pen­
sions concédées d'offiœ) de 1 instruction pour l'apv.li­
cation du décret du 26 janvier 1948 ayant institué 
une caisse locale des retraites du personnel autochm­
ne du Territoire est modifié comme suit: 

« 2<> - Pensions concédées d'offjœ. 
La mise à la retraite d'office pour infirmité ou 

inaptitude est prononcée par le Commissaire de la 
République, soit directement, soit sur la proposition
du chef de la circonscription administralrve où sert 
l'intéressé. 

- Dans l'un ou l'autre cas, le chef de la circonscrip­
tion administrative est invité par la formule modèle 
'no 9 à donner les ordres néœssaires en vue de l'exa­
men de l'agent à retraiter afin que soit élabli, s'il y Il 
lieu, un certificat ·d'incurabilité. 

La formule modèle nO 9 est communiqué à l'inté­
ressé qui doit répondre par l'envoi d'une tormule mo­
dèle UO 4. ' 

Si l'autorité médicale reconnait que j'intéressé est 
encore apte au serviœ, eUe lui délivre un certificat 
d'aptitude <lonl oopie est envoyée au Cpmmissaire de 
la République et si du rapp,0rt du chef du service, 
il résulre cependant que 1inaptitude est réelle, le 
fonctionnaire est envoyé devant la mmmission prévue 
par le paragraphe B. de l'article 2 du décret du 13 
Juillet 1921. (suivant l'article 4 - paragraphe 5 du 
déCl'et 48-146 du 2(j janvier 1948). 

La décision appartient au Commissaire de la Ré­
publique. . 

Dans le cru; contraire, la procédure suit son cioun; 
ainsi qu'il a été ~récédemment {'''posé ct l'agent dont 
l'incurabilité el 1 inaplitu<le au 'ervice ont été recon­
nues, doit présenter une deman<le de liquidation de 
pension (modêle nv 2). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubUé 
et communiqué partout où beSoiu sera. 

Lomé, le Il octobre 1950 
Y. DlGo. 

ARRETE No 820-5O/F. du; 11 octobre 1950. 

LJ; GOUVl!RNEUR Dl!S CoLONIES, 
OI'l'lCWt !>Il LA !..I!oIoN D'HoNNI:UIIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnllnt les attributions 
et )es poUVOIrs du CommISSaire de 1.. République au Togo; 

Vu ·le décret du 3 janvrer 1946 portant réorganisatioD 
admInIStrative du TerritoIre du Togo et création d'...""bl~ 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 dé«mbre 1912 sur le régime filtander 
des COIa.lles; 

Vu l'arrêté nQ 52 du 21 janv..r 1935 régle.-tant les 
puUnIlll.tes ... matière de rontributions directes et ta""" 
aSSlmilé<s et de dettes <:uvers le Servir< Local; 

Vu la /dtre "'" 52.233 du 14 septombre 1950 du mini5tre 
de la Fr....., d'outre-mer; 

Le conseil prive entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 32 de l'ilrreté ~ 52 
du 27 janvier '1935 est modifié comme suit: 

«Tous ces frais comporlent un minimum de 2 
francs pour les sommations avec frais ou à b.ers 

. dérenteurs et de 16 francs pour tous les autres actes. 

ART. 2. L'article 3;) parg. 5 est abrogé et rem­
placé par les dispositions sUIvantes: 

, Ils 'sont habilités à recevoir les versements spon­
tanés des contribuables el à en donner bonne et 
v~ble quittance. Les perceptions ainsi effectuées 
sont versees chaque jour à la caisse de l'agent spé­
cial qui en délivre la quiltanœ réglementaire. 

A. - Taril fX1I' lw./ure dei! acte~ 

1. - Sommation avec frais et à tiers dé­
tenreur - Prix fixé pour chaque bulletin 
remis. . . . . . . . . . . . . . • 2 fra. 

2. - ComllUlndetnent sur contributions di. 

rectes ou corrune en matière de contributions 


• 
directeS . .. . , . . • • • Oc 8 fl'S. 
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3. - Commandement sur amendes et con­
damnations pécuniaires . . . . . . . 10 trs. 

4. Proces-verbal de carene" . '. . 14 frs. 
5. -	 Autres actes . . . . . . . . . . 14 frs. 
6. - Réquisition pOlU' levée de l'état des 

inscriptions SnI' le fonds de commerce . , 10 frs. 
. 7. ~ Vente un dimanche ou un jour férié 
hors des œntres où il existe uu Commissaire 

: Pri1.lelV • • . . . • . ! . . . . . . . . 280 trs. 
:. 8. - 'Fentati ve de saisie . . . . . .' 7 frs. 

.9. - Indemnité allouée pOUl' le dépôt de 
lettre d"av;s donl l'envoi est prescrit par la 
loi du 15 juillet 1931 . . . . . . . . . 10 fl's. 

B. 	- Les. trais engagés par le" agents de pour­
suire. sont remboursés dans les conditj<lns 
suivantes: 

1. ~. 	Salaire du témoin . . 40 frs. 
2. - Salaire de l'afficheur . 	 48 frs. 

C. - Frais de garde de~ objets SIlisis 

1. - Pendant les huit premiers jours . 16 frs. 
. - Par jour supplémentaire . . .' 7 frs. 

sans qU'i1 puisse être alloué au total 
plus de . . . . . . . . . . . . 500 frb. 

Salaire de 'Hlerrurjel~ . . .. sur mémoire 
_.. Insertion dans les journaux . Sur mémoire 
- Certificat de nantissement sui­

vant tarif . . . . . . . . sur mémrure 
- V ll.cation de Comnùssaire de 

police sur InémOÎl'e 
- Frais dé ira~sport . de's ~.b.iels 

saisis . '. . . sur mémoir-e 

Ali')'. 3. - Sont abrogées toutes dispositions ron­
traires à celles du p résen t arrêlé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pal10ut "û besfoin sera. 

Lomé, le 11 octobre 1950 
Y. Dmo. 

.ARR.ETE No 821-50/Dom. du 11 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

ÜI'fIclEg DI! LA &.talON D'~, 


CoMMISSAIRE DE LA RtpuBUQUI! AU Tooo p. J., 


VU le décrf:t du 23 mars I<l2J dé~rmlJlllnt les attributions 
tIt Je. pouVOIrs du Coml1l1S$llÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant n!orgalUSlltion 
admtu.mra~ du TerritoIre du Togo et créatiOn d'...mblées 
tepr4itlentalM>lô , 

Vu le décret du 13 marS 1926 portasrt organisation du 
DomatI1e .et du régime de. ter"'" domarllales au Toga et 

, .l'arrêté no 187 du 1.' avril 1927, qUI détermIne tes <,,"dl. 
_ d'applicatton dudit décret; 

Vu la 101 na 47-520 du 21 m.rS 1947 relative à dive.... 
"","poslttons d'Ordre financier, spè<:iaIe-..t en ses articles 
29 à 42; 

Vu le décret "" 48.100 du 24 avril 1948 promulgué au 
. Togo par l'arrête J10 443 Cab. du 24 mal 1948 qUI fixe les 
. .-.illtlone d'appltcation dans "'" Territoi~ relevanl du Minis­

tère de Ja t'rance d'outre_mitr de la 101 ri' 47-520 du 21 
mars 1947 précitée en ~ q"" "'" dispositIOnS oonœrnent 
la hquidatlon des avo'rs allemands; 

Vu le décr<!t nO 48.1715 du 10 novembre 1948, promulg\Jé 
au Togo par l'.rrêté "" 914fCab. du 23 noveml>r<! 1948, qui 
dêterrnmc les conditIons d'apph~ti<Jn de l'article 6 du déCrEt 
no 48·766 du 24 .VrH 1948 SUSVIsé; 

Vu la promesse de vente synal1agmatÎ,que incluse au baU 
"P. conSenti I~ 25 mars 1937 par !es Consorts Adjetey à 
la Sociète Deutsch. Togoge.enschaft (D.T,O.) et r<lnOuveJée 
d.ns l'ave1Ull1t aud't bat! du 3 juillet 1931, aux 1ermes de 
laquelle l.dlj:< Société s'""ga~t à céder aux Consorts 
Adjdey à l'expIration dudit bail, moyennant le prix maximum 
de 1,200 hvr<s sj;>rling, les constructions qu'elle avait édifié<B 
SUr leur terra", objet dU Tlt'" Foncier ~ 134 du Territoi'" 
du Togo; 

Vu le projet d'acte Ik vent<: ssp. par lequel Je Rece­
Veur d.. Dom",""", lIquidateur des biens de ta D.T.O. sous 
5équeotre céde aux Consorts AdJetey-J)enké moyennant ledit 
prix de 1.200 livres sterling, une maison d'habitation, un 
magaslu et un hangar, construits par la Société D,T.O. SUr 
le terram appartenant aux susnommés; 

Sur la proPOS.tlOn du Reœveur des DomaU1i!S, agJ6:SaItt en 
Qualite (Je lJqui~ur des biens de la Firme Allemande 
D.T.O. 	 sou; Séqtt<;stre; 

Le con!)'eU prive entendu; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Est approuvée put'cment et 
simplement, la vente de gré à gré par laquelle le 
Receveur des Domaines, agissant en qualité de Liqui­
dateur des biens de la Société Allemande Dentschc 
Togogescllschaft (D. T. G.) sous séquestre cède aux 
consorts i\djétey ~. Co.oper - Denké, représentés 
pat- leur chef de famille et administrateur des biens 
Joseph Ad.iétey, Industriel il Lomé, m"yennant le 
prix de. 1.200 livres sterling: 

1°1 ~ till grand immeuble il simple rez-dc-chaus­
sée, sis il Lomé, Place du Grand-Marché, constituant 
l'extension à l'est de la maison d'habitation à étage 
sise à l'angle des l'ues du Maréchal Foch et de l'an­
cienne Douwe; , 

2°1 - Un magasin. à simple rez-de·chaussée, sis 
au même lieu, formant la iroisième pièce attenante 
au deuxième magasin derl'Îêre le précédent bâtiment; 

3°1 Un hangar monté sur des poleaux en ei­
ment, couvert en planches renforcées par du carton 
bitumé, situé perpendiCUlairement il l'e;;l dn maga­
sin précité; 

le lous édifié ~)ar la D.T.G. sur le terrain de 
1.383 m2 faisan! l'objet du Tilre foncier nO 134 ·I·.T. 
au nOm des consorts Adjé!ey - Denké. 

ART. 	 2. - La coutre-valeur Cil ft'anes ,lu prix de 
1.200 livres sterling "lSénoncé, sera précomptée au 
profit du Séquestre D.T.G. en liquidation, au cours 
aeluel de la livre, sur la somme de 3.000.000 de 
frallcs montant du prix forfaitaire auquel les con­
sorts Adjétey - Denké cèdent au Territoire du 1<>­
f!O par aete de œ jour, l'ensembte de la propriété 
urbaine - (terrain et bâtiment) ~ faisant l'objet 
du Titre foncier nO 134. 1'.1'. précité. 

ART. 	 3. ~ Le Commandant du Cel'cle de Lomé 
el le Receveur des Domaines, liquidateur du Sé­
questre D. T.G., s"nt chargés, chacun, en ce 'lui le 
COncerne, de l'exécution du présent arrêlê qUI sera 
enregistré, communiqué et publié partout "ù hesoin 
sera. 

Lomé, le 11 octobre 1950 
Y. DIGo. 

• 
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3. -~ Commandement sur 3IT«}ndes et COll ~ 
damnations pécuniaires . . . . . . . 10 frs. 
. 4.'- Proces-verbal de carenC" . '. . 14 frs, 

5. - Autre; actes . . . . . . . . . . 1'1 frs. 
6. -- Héqui5itlon pOUl' levée de l'état des 

inscriptions sur le fonds de commerce . . 10 frs. 
7. ~ Vente un dimanche ou un jour férié 

hors des centres où il existe un Commissaire 
p~ . . . . . . . ! . . . . . " 280 frs. 

. 8. 	- Tentative de saisie . . , . . .' 7 frs. 
j}. - Indemnité allouée pour le dél'0t de 

lettre d"avis dont l'envoi est prescrit pal' la 
loi du 15 juillet t93t . , . . . . . . . l() frs. 

B. 	- :Us. frais engagés par les ugents de pour­
suite. soni remboursés dans les conditions 
suiwnœs ; 

1. -	 Salaire du témoin . . 40 frs. 
2. -. Salaire de l'afficheur . ·18 frs. 

C. - Frai. de garde des objets salS!S 

1. - Pendant. les huit premiers jours . 16 frs, 
. - Par jour SUllplémentaire . . .' 7 trs. 

sans qu'il puisse être alloué au total 
plus de . . . . . . . ., .' 300 frs. 

- Salaire de serrurier . . . . . sur mémoire 
- Insertion dans les journaux . sur mémoire 
- Certific.at de nantissement sui­

vant tarif . . . . . . . . sur mémOIre 
- Vacation de CommÎ>saire de 

police , . . . . . . . . . sur mémoire 
- Frais de transport des objels

saisis .. ' sur mérnoir'e 

ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions ron­
traires il celles du présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué pm10ut où beooin sera. 

"i 	 Lomé, le 11 octobre t 950 
Y. DIGo. 

ARRETE No 821-S0jDom. du 11 octobre 1950. 

LE OOUVERNEUIl DES COLONIES, 

OfFJCIEII DE LA Lto_ o'lI011NEtIIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RtpuBuQue AU Tooo P, 1., 

Vu le décret Gu 23 mars 1921 détermttlll!lt 1.. attributions 

4!t ... pouVOIrs du Comnussaire Ge la République au Togo; 
Vu lé décret du 3 ja.""'r 1946 porlant roorgarusation

lIdnWtIs'trafrge du Territoire du Togo et création d'_mblées 
repr&entalt_ ; 

Vu le déctet du 13 mars 1926 portant organisation du 
Do_ .et du rég'im<' des terres do..... mal.,. au Togo et 

'.l'arrêté no 187 du t,r avril 1927, qUI détermine tes COrrdl. 
_ d'applicatlOl1 dudit décret; 

Vu la lOI "" 47-520 du 21 mars 1947 relative à diverses 
c!ISposlt1ons d'ordre linancier, spécial<!ment en ses articlts 
29 l 42; 

Vu le déctet nO 48.766 du 24 avril 1948 promulgué au 
Togo par l'arrêté li> 443 C.h. du 24 mal 1948 qUl fÎl<ie les 

. ·œndltlona d'application da.s ~ Terri'loirtll relevant du MÎ.IIJS.. 
1ère de la France d'outr<.mer <le la 101 f1'4 47-S20 du 21 
ma... 1947 précitée en ~ que ces dispœitlOllS oonOOneut 
la hquiOatJOII des aVOIrs allemands; 

Vu le déeret nO 48-1715 du 10 novembre 1948, promulg'IJé 
au Togo par l'arrêté no 914!Cab. du 23 novembre 1948, qui 
détermme les conditions d'apph<;ation de l'article 6 du décret 
nO ~8·766 du 24 avrH 1948 SUSVIsé; 

Vu la promesse de vente synalla~atique incluse aU bail 
ssp <'O.",nu le 25 mars 1931 par tes CollSOrts Adjetey à 
la 'Sociétè Deutsclte T0ll"gesellschaft (D.T.G.) et r<1nouvelée 
dans l'a~nant audIt baH du 3 juiUet 1937, aux: termes de 
laquelle ladite Société s'engageait il céder aux Consorts 
Adjoetey à l'explratlon dudit baH, moyennant le prix maximum 
de 1.200 bv""" s!<'r1ing, les oonstructlOn' qu'elle avait édifiées 
sur leur terram ob~t du Tttre foncier nO: 134 du Territojre 
du Togo; 

Vu le projet d'ac~ de _te ..p. par l''<juel 1< R=­
Veur des Dom.._, ttquida1eUr des biens de la n.T.G. SOllS 

Séqu""tre cède aux Consorts Adjetey.Denké moyennant ledit 
prix de 1.200 livres sterling, une maison d'habitation, un 
maga:st:l et un hangar, constrUÎts par la Société D,T.G, sur 
Le terram appartenant aux sUS:nommés; 

Sur la propoSltlOtt du Receveur des DomaInes, ag16sant en 
qual1te CIe liquidateur des biens de la Firme Allemande 
D.T.G. sou,; Séqu<,stre; 

Le conseu prl\!c entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. _.~ Est approuvée purement et 
,implement, la venle de gré à gré par laquelle le 
Receveur des Domaines, agissant en qualité de Liqui­
daleur des biens de la Société Allemande Deutschc 
Togogescllschaft 'D. T. G.) SOIIS séquestre cède aux 
consorts Adjétey - GQoper - Denké, représentés 
par leur chef de famille el adminisiratelll' d .. .s biens 
Joseph Adjétey, Industriel à Lomé, moyennant le 
prix de 1.200 livres &1erling; 

toi - 'lin grand immeuble à simple rez-dc-chaus­
sée, sis à Lomé, Place du. Grand-Marché, constituant 
l'extension à l'est de la maison d'habitation à étage 
sise à j'angle des rues du Maréchal Foch et de l'an­
cienne Douane; . 

2"/ - Un magasin. il simple rez-de-c1lflussée, sis 
au même lieu, formant la troisième pièce attenaute 
all deuxième magasin derrière le précédent hâtiment; 

3°/ --	Un hangar monté sur des poteaux Cil ci ­
ment, 	couvert en planches renforcées par du carton 
bitumé, situé perpendiculairement à liest du maga­
sin pt'écité;

le tous édifié par lu 0.1'.«. slIr le terrain de 
1.383 m2 faisant l'objet du Titre fonci~r n" 134 ·LT. 
au nom dt's consorts Adjétey - Denké. ' 

ART. 	 2. - La cOlltre-valeltr CIl fmnes du prix de 
1.200 livres sterling susénoncé, sera précomplée au 
profit du Séquestre D.T.G. en liquidation, au cours 
actuel de la livre, sur la somme de 3.000.000 de 
frallcs montant du prix forfaitaire aU'luel les roll ­
sorts Ad,iétey - Denké cèdent au Territoire du To­
fiG, par acte de œ jour, l'ensemble de la propriété 
urbaine - (terrain et bâtiment) - faisant l'objet 
du Titre foncier nO 134 T.T. précité. 

ART. 	 3. - Le Commandant du Cercle de Lomé 
et le Heceveur des Domaines, liquidateur du Sé­
questre D.T.G., sont chargés, chacun, en ce qui le 
l:Onœrne, de l'exécution du présent arrêté qlll sera 
enregistré, C'Ommuniqué et publié partout où hesoin 
sera, 

Lomé, le tl octobre 1950 
Y. DlGo. 

http:Certific.at
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ARRETE No 822-50/Dom. da: 11 octobre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER De LA LÉOION D'HoNNEUR 

COMMISSAIRe DE LA RÉpulII..IQue AU TocK, p. 1., . 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllallt 1 ... attrlbutlone 

et les pouVOl", du Comm.ossajre de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganîsiltion 

adm1lUStratl'" du Territoire du Togo et création d'aesemblé<:& 

représentatrves ; 


Vu le déc"'! "" 46-2378 du 25 octobre 1946, portant·
créatJ01I d'une As",mblé< Représentanve aU Togo; 

Vu la déhbératlOn no 4/CPIART, du 31 mal 1950 de la 
(,ommlssloo Permanente de 1Asolemblé< Repr"""ntative du 
:rogo qUI autorIse l'acquisition par le Territolre du Togo d'une 
proprIété urhame, sise à Lomé; 

Le conseu prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
TO~, la délibération no 4/CP/ART. du 31 mai 1950, 
par laquelle la Commission Permauente de l'Assem­
blée Représentative du Togo autorise le Terrilioire 
du Togo à acquérir à l'amiable des COl)SI()rt9 Adjétey 
- Cooper - Denké, moyennant le prix de 3.000.000 
de francs, une propriété urbaiM sise à Lomé à 
l'lll11Jle de l'A venue du Maréchal Foch et de la rue 
de 1ancienne Douane, faisant l'objet du litre foncier 
no 134 T.T., et consistant en : 

101 - maison d'habitation principale, élevée en 
partie d'un étage sur rez-de-chaussée, actuellement 
à usage de Caserne de Gendarmerie, construite en 
agglomérés de ciment, couverte en tôles; 

2°/ - dépendances diverses; 
3°1 - deux magasins et un hangar, également

construits en I4Iglomérés de Ciment, actuellement 
occupés par la SOciété Commerciale de l'Ouest Afri­
cain et la Société G. B. Ollivant; 

401 - terrain de 1.383 1112 entièrement clos, sur 
lequel sont édifiiés ces bâtiments. 

ART. 2. - Est approuvé, en conséquence, le pro­
jet d'acte de vente qui constate l'accord des parties 
et stipule notamment, que sur le prix exprimé de 
3.000.000 de franes sera précomptée la contre-valeur 
en francs au cours actuel de la livre, de ta somme 
de 1.200 livres sterling due par les vendeurs au 
liquidateur du Séquestre de la D.T.G. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 oelnbre 1950 
Y. Dioo. 

IJJELlBERATION no 4/CP/ART. approUVl1Ilt une pro. 
messe de. vente consentie au Territoire du Togp 
par les comorts Adjêtey - Denké. 

LA COMMISSION PERMANENTE 
DE L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 

Vu k! décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatJen 
aommlstratlve du TerrÎtone du TogtJ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portllllt créatiOn d'lI!1e 
Assemblée Rep~tall~ au Togo; 

.. 

Dèllbérant conformément aux dJapositions de l'article 34 

Ou décret de 25 octobre 1946 portllllt création d'une Assem­

blé< Représ"ntatlve au Togo; 


Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 

Domawe et du Régime des terres domantaleS au Togo et 

Parrétë nO 187 du 1er avril 1927 détermmant les condJ~ 


tions d'applicatIOn dudtt décret; 


Vu le décret du 30 déc"mbr<! 1912 sur le régime finanCIer 

<leS colonIeS; 


Vu le décret no 48.766 du 24 avril '1948, promulgué au . 

Togo par l'arrêté .., 443/Cab, du 24 ma! 1948, 'lui fute 

les condItions d'application dans les Territoires releVant du 

MinIStère de la France d'outre..mer des dispositions de la 

101 nO 47.520 du 21 mars 1947 relatives à la liquidatIon des ' 

Avmrs A!leman<1Sj 

d
Vu le décret"" 48.1715 du 10 novembre 1948, promulgué 


a~t Togo par l'ardrété ,., 914/Cab. du 23 ""vembre 1948 qui . j 

e ermme les con ItlOns d'al'pl."tion de l'article 6 du décrtt ' 


nO 48.166 <lu 24 aVrIl 1948 SUSVIsé; 'l 


Vu la promesse de vente incluse au bail ssp. consentie lfl !25 mars 1937 par ks Consorts Adjetey à la Socleté Il 
R. L Deutsche Togog<\seUsebaft (D,T,G.) et renouvelée dans 1l'a,,,,nant audit bail du 3 juillet 1937, aûx terJtJé$ de la­
quelle ladIte Société .s'engage à céder aux consorts A<ljetey 
à l'exptratton dudif bail, moyennant te ~ttx de: 1.200 ltvru: 1 
sttrimg, leS constructions qu'elle a édiftées sur leur terrain; 

Vu le t.tre fOllcier nu 134 T T, au nom des consorl>! i 
Adjetey Denké. le plan du terrain y annèxé, aimu qut le 
plan des constructlons exIStant -à ce jour sur ce terralJ1; 

Vu le deVIS estImatIf) établi par le SerVit.'e des TravaUx 
PubliCS, des grosses réparatIons à ef~tuer à ces Cônstnx~ 
~ons; 

Vu la promesse uniJatêrlaJe de vente ell date du 29 mars 
1950 enregIstrée ledIt jour Fa 29 il'> 255 aux termes de 
laquelle les consorts Adjetey.Denké, "'présentés par leur 
Chef de famIlle M, Joseph Adjetey, s'engagent 11 vend'" de 
gr. à gré au Terrrtolre du TOg<J mOJ"'llrulnt le prix de 
3,000.000 de francs J'ensemble de la propriété urbaine, use 
à Lomé à l'angle de l'Avenue du Maréchal Foch et de la 
rue de "ancienne Douane, en ce compris les bâtiments 
constrUlts par la D,T.O. et leur .appartenant en v'ertu de la 
promesse du 25 marS 1937 susvisée ~ 

Vu le rapport nO 83iADiDom. du 31 mars 1950 de M. 
le Comm,ss.,re de la RépublIque au Togo; . 

Attendu que cette propriété est actueUemcnt affectée en 
presque totalite au ServIce- de la Gendarmerie du Territoire; 

A adopte dans sa séance du 31 mal 1950', 1<s disposihollll 
<lont le tex:toe suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le Territoire du' Togo est 
aulnrisé à acquérir à l'àmiable des consorts Adjéley; 
- Denké l'eprésen*, par leur chef de famille M. 
Joseph Adjétey, Menuisier à Lomé, Avenue du Camp,
m<Jyennant le prix de trois millions de francs 
(3.000.000 de francs), une propriéte urbaine sise à 
Lomé, à l'angle de l'A venue du Maréchal Foch et 
de la rue de l'ancienne Douane, consistant en : 

l0I - maison d'habitation principale élevée en 
partie d'un étage sur rez-de-chaussée, actuellement 
à usage de C9lieI'ne de Gendarmerie, construite en 
agglomérés de ciment, couverte en tôles; 

2"1 - dépendances diverses; 
3<>1 - deux magasins et un hangar, également

construits en agglomerés de ciment, couverts en tôlllll 
actuellement occupés par la Société Commerciale de 
l'Ouest Africain el par la Société G. B. Ollivant; 

401 - terrain de 1.383 "'~ entièrement clos, sur 
lequel sont Millés ces bâtiments. 



-

------

- -

--_._....._-_..... 

JOURNAL OFFICIEL DU 

. ART.- 2. Est approuvée en conséquenœ la pro­
" messe unilatérale de vente souscrire par M. Joseph 
. Ad~étey le 29 mars 1950 tant en son nom personnel 

qu en qualîté de porte-fort de ses sept frères et sœurs 
.. et quatre neveux et nièœs, enregistrée à Lomé ledit 

jour FO 29 N° 255 qui règle les modalités de la 
vente ci-dessus relatée el slipule notamment tIlle 
Ii6ra imputée ,lU' le prix convenu de 3.000,000 de 
francs la somlll<> de 612.000 frcs: (sauf à augmen­
ter ou diminuer) due au Séquestre de la D:r.G, au 
titre de la réalisation de la promesse de vente du 

.25 mars 1937 préci1lîe. 

ART. 3, - Il est ouvert au Budget local - chap. 
XVIJ. - art. 1" - parag. 2 Autres dépenses
imprévues: . 

Dé{l1lnses imprévues , • , . . . 3.000.000,­

;' ; ART. 4. - Cette ouvertuve de crédits sera gagée 

"·:~l.es plus-values des ressources nonnales ~u Budget 


~ Chap. Il - Contributions perçues sur liquidation. 

~.;.. AIrr. 1er - ImpOrtations et EXfJOrtations. 

,"', Par. 1'. Droits d'Importation­

l soit • ;ai~ ~t ~é~hé"re'à 'L~m~, ie ~l' m~O~:'-r Le Président de. la C.omtnlssion 
t Permnnenk de l'A. R. T. 
~.... Hospice Coco. 

Le Secrétoire,i. Rodolphe TRÉNOU. 

i 

F­
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Carlourae'a 

ARRETE No 824-50/AE. lÛl 15 ocwbre 1950. 

li! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPI'1ClI!J{ DE LA LtotOH n'HONNlruR.t 


CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUI! AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détenttlIlllnt 1 .. attributions 
et )es poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1046 portant réorgarusation 
admlDlstra!lve du TerritOire dU TogO' et creatiOn d'_bléeo 
représ<:ntatl_ ; 

Vu la lOI du 14 mars 1942 et tous textes subséqUOlli&; 

Vu l'oraonnance du 27 mal 1944 donnant !'Oree de ,dëeret 
à J'acte dit lOi du 14 mars 1942 et promulguee au ToI!'> 
le 3 août 1<}44; 

Vu l'arrête n' 5S2·50/AE. du 21 jUillet 1950 f.xant les prix 
de vente des carburants; 

Vu les demandes des 3 et 6 octobre de la Uniled Afric4 
Company Lt<t., de la CIe FrançaIse de l'Afrique Occidentale et 

des EtlIbl_m<:nt.. R. Eychenne .....présentant les Compaglùes 
pétrolières; 

ARRETE: 

ARTICLE PR!':MIER. - Sont fixés oomme snit, à 
compter de la date de publication du présent arrêté, 
la prix de vente à Lomé, taxe de transaction rom­
prise, des carhurants ci-dessous: . 

tSuenee (Filt de 200 littes) . 

Pétrole (Fllt de 200 lilres) . 

'Ntrole (Cais.e d. 2 tins 37 1.5) . . 

'P'trole (F.A.O. -- Cai••e de 2 tinl) . 

Auto Gas oil (Fdl de 204 1 .5) 
 .'lIII.zoul (Fèt de 204 1 .5) , 

Texalen (Fdt de 105 litres) 

.
""","··W~ 

PRn: .R Dh..,L 

DÉSIGMA.TION Pan: DE GROS 
LB LlTRH 

LÀ CAlsaB "'l'ROLl! 1 

"'" . ! 
3.143.­ -
2.724,-' -

691,­628,­
857,­ 941,·" 

_."-­:1.Z35.­
_.­2.122,-­
-2.235,­ 1 

. __... 1 
" 

17,­
15,­

. ­. _.• 
12,-· 
tt. ­

> 

t2, ­

~. Les prix de \llnle en dehors de Lnmé ne peuvent 
~ Itre majorés que des seuils frais de transport et de 
",.~ manutention.a Les prix de détail de 11, 12, 15 et 17 francs le 
~. litre s'appliquent à la vente litre par litre quel que 
,soil l'erJl.ballage d'oIigine. 
~; ART. 2. - Toute infraction aux dispo!Ùtious du 
- présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­

ment à la loi du 14 maNl 1942. 
::. ART, 3. Vu l'urgence, te présent arrêté sera 
• rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 

Tt la Malnle de Lomé, dans les bureaux des circons­
.:. criptions administratives et des P,T.T. 
~ Lomé, le 15 octobre 1950 

Y. Droo. 

1ICa..1r. 

ARRETE N0 825-5OfAE. tJp; 15 rJcwtm 1950. 

LE OouvERNEUR DES COLONII!S, 

Omcfra DI! Ll "*- D"IIaIINI!UI, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUlJLlQUI! :l'U Too;> p. 1., 


Vu le d6:ret du 23 mars 1921 déterm_t ks attriblItioœ 
et les pOUVOirs lIu Cotnaussaire de la R~publlque III Togo; 

Vu le décret du 3 j_r 1946 portant réorganisation 
admllllstrattve du TerritolI~ dU Togo et créatiOn d'_bl... 
repr6sentaltv<o ; 
. Vu 1. lOi du 14 mars 1942 et les 1'!1<\IeS modifteatifa 
~; 

Vil l'arrêté nQ 251.\.50 AE. du 25 mm 1950 fixant là date 
d'ou..,rture dit la ~ du kapok pOUr t'_&! 1950; 

• 

http:251.\.50
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ARRETE:. 

ARllCLE PREMIER. - La campagne d'achat du ka­
pok de la récolte 1950 est close à compter du 10 
octobre 1950. 

ART. 2. Toule infraction anx dispositions du 
présent arrêté sera poul'lll1ivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 mars 1942. 

.ART. 3. - Le présent arrêté sera enl'egislré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 octobre 19:;0 
Y.OlGo. 

8roclaur. 

ARRETE No 826-50/AP. dll 16 octobre 1950. 

LE OOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

0mcIat DI! LA IJ!O!OM ~ 


COMMISSAIRE· DE LA RÉP.lIBL1QlIE AU T000 P_ 1., 


VU Je décret <lu 23 IIWII 1921détel1llinant les attrlt.lbonl . 
et les p:lllvoi", du Commissaire de la Répuptique au Tage; 

Vu le décm du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du terrifDire du Togo et création d'assemblée9 
représentatives; 

Vu la lot du 29 juillet 1881 modifiée par le décret·101 du 
6 mal 1939 et lé dé<tCt du 29 juillet 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ll\terdites sur tout le 
Territoire du Tog<> placé sous la tuLelle de la France 
la circulation et la nûse en vente de la brochure 
(ou de ses traductions) «L'Atrique luIte pour sa 
liberté. de l'auleur Alpheus Hunlon, et publiée 
par le ,Collncil on Arrican Alfairs" à New-York. 

ART. 2. ~ Les infractions au présent arrêté seront 
punies de peines prévues à l'article 14 de la loi dl\ 
29 juillet 1881, modifiée. par le décret-loi du l, 
mai 1939 el le décret dl! 29 juUlet 1939. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqné el pllblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 octobre t 950 
Y. OlGo. 

A•••••I.. ..••••••I .. tl... du T.... 

E/ectitm 

No 827-50/AP. - Par arrêté du Commissaire de 
ia République au Togo p. i. en date du : 

16 octobre 1950. - Les électeurs du 2' collège du 
secIeur électoral du cercle d'Atakpamésont conVl)­
qués à Atakpamé· pour le dimanche 111 novembre 
1950 en vue de procéder à l'élection d'un délél{llé de 
cetle ciroonscription à l'Assemblée ReprésentatIve du 
Togol • en remplacement de M. Gérard Grunitzky, 
déCéae. 

L'Il scrutin sera ouvert à Il heures et clos à 18 h. 
S'il Y a lieu à WI second 1ioUt. il Y sera procédé le 
dimanclle 10 décembre 1950 aux mêmes heures. 

L'élection aura lieu sur les listes élecroralcs les pluS 
récentes a~tées au 31 mars 1950. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu immédia­
tement applicable par voie d'affich'age à la Mairie de 
Lomé, dans les bureaux des circonscriptions adminis­
tratives et des P.T.T. du Territoire. 

C••••••·.I.'. d. L••• 
Listes ilectora/es 

,IRRETE no 832-50/AP. <lu 18 uc/ob/'c 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OmC!!R De LA LhlIoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtPuBIJQUI! AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant 1<>1 attributions 

et les poUVOirS du Comnussaire de t. République au Togo; 
Vu le décret <lu 3 janv"" 1946 portant réorganisation

adminiStrative du Territotre <lu Togo et création d·.....embl6el 
""J>I'&entallV<ll; • 

Vu le déeret du 6 no'''mbr< 1929 portant institution de 
oommU'fieSwmlx1es au Togo; 

Vu l'arrête ,'" 577 du W novembre 1932 dé~rmi""nt le 
_ de consttlutlOll, de fonettonnemOlt, le rég'lme admi­
tlIstr3ttf et finanCier des communes.mlxt-ee du Togo et -tes 
1eXÏ'es modificatifs subsequents, notamment l'arrêté nQ 5ti8-50/. 
APA. du 12 juillet 1950; 

Vu l'arrête na 578 du 20 novembre 1932 portant création 
t'te la COrnmul1te·mocte de Lomé; 

Vu l'arrêt<, "" 567.50/APA. du 12 juilLet 1950 portant 
érectlOll au 3e degré de la CommUrM!.Mlxte de Lomé; 

. Vu l'arrêté n" 647 du 8 août 1950 dIVISant la Commune­
mixte de Lomé en sectrons électorales; 

Vu l'arr<té ..., 678-5U!APA. du 23 août 1950 complétant 
en .. qUI con""..... la Commu!l<.Mi,te de Lbmé les dispos... 
hons <le l'arrêté n'1 577 du W novembr<! 1932, SUr le mode 
d'é!ee!1on d... membres de la Commtsoton MunICipale; 

Le consêÎl pr!ve entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'UER. Est al'I'ètée la, Uste ùes élCC" 

leurs à la C[)mmission Muuicipale de Lomé, teJle 
qu'elle a été établie· et art;êtée par l'Administrateur-
Maire en Commission Municipale. , 

ART. 2. - vu l'urgence, le présent arrêté Sera 
rendu immédiatement applicable pal' voie d'affichage 
il la Mail'ie de Lomé et ail blll'ean des P. T. T. du 
Territoire. 

Lomé, le 18 octobre 1950. 
Y.OlOO. 

ACTES CONCERfoIANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

••' .....11_ 

Par arrêté en date ùu 27 septembre 1950, en 
ap-pljcation des dispo&ioons du déctet du 2 juin 1948, 
l.nt du cadre secondaire des cbemins de rel' du 
Tqjo désigné ci-après, a été intégré dans le eadre 
général des cbemius de ter coloniaux, pour oompter:,au 31 mai 1950;

• 
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SITUATiON DANS LE CADRS 
No.. ET PR~"OM 

SBCONDAIRE OU LOCAL 

BRC!!I (Louis). Chef de gare principal du ca-

CONDITION. D'INTéGRATION 
1 DANS LE CADRE ClVIL -GRADE 

i!D.iWIIi collin!•ECHELLE IICRBLON 1111 1" ~ui!!tll'" 
1 

l i 
dre secondaire. échelon 7 che­ 1 

1 
vron 2. du t« décembre t947 . t 6 2 ans il mois 

1 
Sm·hu,..""! 

1.- ..~ -~ ~-.. .- ._. - .-~ -~ -

M. Bruni conservera à titre pel'Sonuel la solde 
du grade qu'il avait acquise dans le cadre secon­
daire des chemins de fer du Togo tant que cette 
IIOlde sera supérieure à la solde deSQn grade dans 
le cadre général <tes chemins de fer coloniaux. 

·0............1. 


Pa.' arrêté du 3 octobre 1950, Mme. Gillot, née 
Pet!tgelM!t (SUzane) institutrice de 3. classe du dépar­
tement des Vosges, est maintenue, pOur une durée 
de deux ans au maximum, à compter du 1er novem­
bre 1948 à la disposition du nlinistre de la France 

. d'Ontre-Me.· pour exercer ses fonctions au Tflgo. 

Pal' arrêté du3 octobre 1950, M. Blandin (Jac­
ques), instituteur de 6' classe du département de 
Maine-et-Loire, est mis, pour une durée maximum 
de cin9. ans à compter du 1" oetobl"; 1949, à la 
disppsition du ministre de la Franœ d'Outre-Mer 
pour exercel' ses eonetions au Togo. 

Par arrêté du 3 octobre 1950, Mme. Blandin­
Auzonneau, instUutrice de 6' clasoo du département
'Ile Maine-et-Loire, est mise, pour IUle durée maxi­
mum de cinq ans il compter du ocIflbre 1949,1er 

~à ·la disposition du ministre de la France d'Outre-Mer 
pour exercer ses fonctions au 1pgo. 

Par arrêté du 4 octobre 1950, M. Gillot (Roger), 
iœtituteur de 2- classe, du département des Vosges,
teSt maintenu, pour ulM! durée de deux ans au maxi­
mum, à compter du 1" novembl,,; 19'18, à la dispo­
sition du mÎlùslre de la Frauce d'Outre-Mer, pOlU' 
exercer ses fonctions au TO{'jo. 

N...I.all••• 

Par arrêté du Directeur général des Douanes el 
droits indirects en date du : 

29 septembre 1950. - Sont élevés, sur plaee, à 
la hors classe de leur grade les insptlcteurs-rédac­
feurs, inspecteurs receveUl'S et inspecteurs de 1re 
classe dont les noms suivent: 

T';"u'é '(L'ouis, . F~anÇoi~) • au' 'rog~ . . Hi n'ov~mbre 
1950 

• c ~ • ,. • • • • • • • • c .. • • • 

Par arrêté du Directeur général des Douanes et 
fdroits indirects en date du : "" 

29 septembre 1950. - Sont lil..... sur place, 
au 5' échelon de teur grade (Indice 250), les agents 

principaux de oonstatation de 4< échelon dont les 
noms suivent: 

A;tie'r '(A~th'ur; J~seph) 'au' T;,g,; '16' ~tobre' 1950 

............ . 

Mugnier (David, François) au Togo dO 
Suhubiette (Joseph) au Togo 16 décembre 1950 

'.~'''~'~ 

MI••io& 

Par arrêté interministériel du: 
29 septembre 1950. - M. Dangeard, Pierre, pro­

fesseur de botanique à la faculté des sciences de 
Bordeaux est mis en position de mission auprès du 
Haut-Commissaire de la Hépublique en A. O. F. et 
du Commissaire de la République au Togo en vue 
d'assurer la présidence des jurys d'examen du Bacca­
1aur(>at pour la 2<> session de j 950.. . . . . . '" . . . . . . . . . . . .~ 

La durée maximum de œs missions est fixée à 
six semaines. 

Pendant la durée de leur mission ces p'rofesseurs 
auront droit anx émoluments el ·indemnltés prévus
aux articles 2 et 14 du décret n" 50.794 du 2'3 juin 
1950. 

L-es majorations et indemnités propres à la posi­
tion de mission seront à la charge desterrllioires 
intéressés ptlndant la durée réelle du Séjour de ces 
professeurs daus chaque territoire. 

Les frais de voyage de M. Dangeard Métropole-
A. O. F. et retour seront pour les quatre cinquièmes
àla charge du budget de l'A. O. F. pour un cin­
quième à la charge du budget du Ttigo. Les frals_ 
de vOYIll!e de ce professeur d'A. O. 1;. au Togo et 
retour seront à la' charge du budget du Togo. 

.ACTES DU GOUVElrNEMENT GÉNÉlrAL 
de l'A. O. F. 

aetralte-

Par arrêté du Haut-Commissaire en A. O. 1'. en 

date du; 
30 septembre 1950. - M. Bozzi (Jean, Luc), chef 

surveillant principal après 2 ans du cadre commun 
su~rieur des Travaux Publics de l'A. O. F., détaché 
au Togo daus la positilon de colÎI!é hors cadres et 
sans solde est réintégré dans !.CS caàres pour compter
du 9 octobre 1950, date. d'expiration du oongé ad­
miuistratif dont il est titulaire. . 

M. Bozzi est admis à la retraite pOUl' ancienneté 
de services, pour compter de la même date. 
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ACTES DU POUVOJR LOCAL 

I.'é....'.... 

Par arrêté no 834-50/P. du : 
20 octobre 1950. - S<mt incorporés dans le cadre 

local supérieur de l'enseignement du "logo, pour
compter du 28 septembre 1950, date de leur arrivé;; 
au Territoire: 

M. MOnat Henri, Instituteur 	de 5' classe du cadre 
métropolitain, en qualité d'Instituteur de 5- classe; 

Mm. Monat Paulette, née Lecllyer, Institutrice de 
5e classe du cadre métropolitain, en qualité 

ct'Institutrice «if; 5- classe; 
M..	Iouanno Pierre, Instituteur de 6' classe du ca­

dre métropolitain, en 'lualité d'Instituteur de 
6· classe: 

Mme 	Jouanno· Christiane, née Daigre, Institutrice 
de 6' classe du cadre métropolitain, en qua­
lité d'Institutrice de 6' classe. 

Par arrêté no 835-50jP. du : 
20 octobre 1950.- .M. Félix-Naix Piel'I'ê, Institu­

tenr de 6'\ classe du cadre métropolitain, est incor­
poré en qualité d'Instituteur de 6' classe dans le 
cadre local supérieur «if; l'ense1'gnement du Togo, pour 
compter du 7 octobre· 1950, date de son arrivée ail 
Territoire. 

Par arrêté nO 836-50/P. du : 
20 octobre 1950. - Madame FéIix-~alx Léa, née 

Petiot, Institutrice stagiaire du cadre métropolitain,
titulaire du Baccalauréat et de trois certificats de 
li~mce ès-léttres, est incorporée en qualité d'Insti­
tutrice stagiaire dans le cadre lOCal supéricur de 
l'enseignement du Togo, )X'ur oompter du 7 octobre 
1950, date de SOn arrivee an Territoire. 

Soill. 

Par arrêté UO 829-50 C.F.'l. du: 
1Î octobre 1950. Pendant la durée de son déta­

chement au Togo, M. Bougeard Lucien, chef de 
dépôt d.e 2' classe du statut général des régies fer­
roviaires de la France d'Outre-Mer percevra en sus 
de son traitement et du snpplément provisoire s'y
rattachant, tels qu'ils sont fixés par les règles sta­
tutaires auxquelles il est soumis dans son cadre 
d'origine, les mêmes majorations, allocations. acœs­
soires et indemnités que les fonctionnaires des cadres 
européens du Territoire. 

Les présentes dis~!lÎti()ns auront effet polir f.ol1lp­
ter du 24 juillet 19::.0. 

All'ee'.I1... 
Par décision no 797 DiP du : 
10 octobre 1950. - M. Paillère Michel, Ad'minis­

trateur adjoint de 1re classe de la France d'Outre­
Mer, nouvellement désigné pour servir au To!jO et 
arrivé à Lomé par le sis Cap Saint-Jacques, le 7 
octobre 1950, est nommé chel de la Subdivisron Ad­
mlllÎlltrative de Tsévié, en remplacement de M. 
Lestrade Auguste, Administrateur de 2< classe de 

DU TERRITOIRE DU TOGU 

la France d'Outre-Mer, Commamlunt de Cercle et 
Admirtistrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lo­
mé, chargé provisoirement de ces fonctions. 

Pal' décision no 798 D/P du : 
10 octobre 1950. - Le contrôlenr auxiliaire Dossa­

vi Alphonse en ·-.service à Agoolouvé (Subdivision 
de Tsévié) est affecté à Nnatja (Cercle d'Atakpamé). 

A vant de réjoindre son' nouveau poste le contrô­
leur auxiliaire Dossavi Alphonse est mis pro\isoi­
rcment à la disposition dll poste de S,okodé pour Y­
contribuer à la campagne dU karité qui durera du 
23 octobre , au 26 novemhre 191,0. 

Pal' décision nO 800 D/P. du: 
11 octobre 1950. - Le contrôleur auxiliaire Gagoon 

Paul en service ù Sodo (cercle d'Alakpamé) est 
affecté au cercle de Klouto àvcc résidence à Elè pQUi1" 
assurer le contrôle des march<', claSsés de: I{pélè­
Elè-Goudévé et Adéta. 

Par décision 11° 801 D/P. dn : 
12 octobre 1950. - M. Akakpo André, médecin 

contractuel, prochainement attendtl de France, est 
nommé médecin-chef de la subdivision sanitaire de 
Mango et du Secteur nO 1 en remplacement du 
docteur Petit J acqllcs 'lni reÇoit une autre affectation. 

M. Petit Jacques, médeCin contractuel en serVlce 
à Mango, est nommé médecin-chef de la subdivision 
sanitaire d'Atakpamé et du Seetcur Il'' 5, en rempla­
cement du médecin commandant Camborde, en ins­
tance de départ en congé de fin de séjour. 

Par déci.ion nO 803 D/P. du : 
13 	 octobre 1950. - M. Ogollc lssifou, oommis 

adjoint de 6' classe du cadre local des transmissions 
en service à Antonin est affecté en qualité de gérant, 
au bureau des P. T. T. de Nuatja nouvellement ouvert• 

.M. 	 Datey Augustin, facteur stagiaire li Lomé RP. 
est 	affecté à Nllatja. . 

M. Amègnran Vincent, facteur adjoint de 6e classll 
en service à Tsévié est affecté en qualité de gérant, 
au bureau des P. T. T. il Tabligbo nouvellement ou­
vert; . 

M. Atlikpoé Linus, [a<.teur adjoint de' 6c classe 
en· service à Sokodé est ·affecté en quaiilé de gérant, 
au bureau des P. T. T. de ilofilo nouvellement ouvert; 

M. Wilson Jean, facteur adjoint de 6· classe en 
service à Anié est affecté en qualité de gérant, au 
bureau des P. T. T. à Anfouin en remplacement de 
M. 	 Ogane lssifou qui reçoit une autre affectation; 

M. Messan Jean, facleur adjoinl de 6· classe Cil 
service à Sokodé est affecté il '[sévié. 

l'ar décision no 806 DiP. dn: 
16 octobre 1950. Les gardes-frontières Ci-après 

désignés sont mutés de la façon suivante, pour C!omp­
1erter du novembre 1950. 

Au poste des Douanes de Bitjabé 

l\I.M. Kaké ·'Joseph, garde frontière de 6e classe, en 
sèrViœ au posœ des Douanes de Banllléll 

. en remplacement du garde frontière Légba­
san Boko . 

• 

http:All'ee'.I1


JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" novembre 1950988 

Au poste du 'Dol/l1I1e1l de Dapfmgo 
Ulgbagan Boko, garde frontière de 2" clall5e, 

en service au posle des DouAnes de Bitlahe 
en remplaœment du garde frontière GbIkpi 
Pierre. ' 

Au posle des DOlllll!eS de BangéJi 
Gbikpi Pierre, garde frontière de 6" Classe, 

en service au poste des Douanes de Da~ 
en remplaœmeut du garde frontière KaJœ 
Joseph. 

Par décision no 807 DfP. du : 
J6 octobre 1950. - M. Félix-Naix Pierre, insti­

tulleur de 6- classe du cadre métropolitain, débarqué
III 7 octobre 1950 au Territoire, est affecté à la Dîrec- . 
li9n de l'Enseignement, pour compter du 13 octobre 
1950. 

M. Félix-Naix est char/Jé des questions concernant 
l'organisation de l'Education Physique et des SpIor!s 

· ~alLS le Territoire, ainsi que du contrôle de l'éduca­
. lion physique dans les éml"s de la ville de Lomé. 

Par décision nO 809 DIP. du : 
17 octobre 1950, - L'aide-météoriOlogisle stagiaire 

Gbaguidi Martin en service à la station de Lomé­
• MrOdrome est détaché provisoirement à la station 
f météoro~q;ue. de ~"e~~ign!"ments de S,okodié, ,ptOur 
, . y remplir', a titre mténmaIre, pendant la duree de 

'. ~a, permission d'absenœ de l'aide-météorolDgiste ad­
.' JOll1t de 6< classe Placktor Nestor, les fonctions dont 
"..de dernier était chargé. \ 

M. Gbaguidi Martin aura droit à l'indemnité de 
'liéjou.r dans les cunditions prévues par les lextes 
· ~n vIgueur. 
· L'aide-météorologiste Gbaguidi Martin reprendra 
; JIOD seniœ à la station de Lomé-Aérodrome à l'ex­

piration de la permission accordée à l'aide PlacktxJr 
: Nestor, titulaire 	du poste de Sokodé. 

L'intéressé sera mis en route li uue date qni en 
liera fixée par le chef du service méb!lorolrig!que. 

Par décision n° 814 D/P. du : 
18 octobre 1950, La sage-femme afncaine de 

~ f80 clall5e Lawson Kokovi Enlalie, en serVice li Lama­
Kara, est affectée à Lomé. _ 

Par <lécision no 815 DfP. du , 
. 19 octobre 1950. - M. GU Germain, ,'\\rificateur 

principal de 3- classe des Douanes et Régies de 
l'Indochine, nouvellement affecté au T~ est mis 
à 'la disposition du chef du service des Douanes du 
Togo. 

M. GU Germain est nommé "érificateur-chef de 
la section de vérification du bureau des Douanes 
de Lomé en remplacement de M. Astier Arthur. 

M. Astier Arlhur, agent principal de constatation 
~ 5< éc~e~on, qni cumulait préddemment les fonc­
tions définIes Cl-des6US avec ses proPf&& llonctipns
de chef du secteur douanier du sud el' du œntre, 
est maintenu à son poste de chef dudit secteur 
douanier. . 

Par décision nO 818 D/P du : 
20 octobre 1950. - Mme Félix-Naix Léa, IllStitu­

trice stagiaire du cadre métroodlitain, titulaire de 
trois certificats de licence ès-fet:t:res, débarquée le 
7 octobre 1950 an Territoire, est mise à la dispIOiSi­
tion du principal du Collège Classique et Moderne ' 
de Lome, pour compter du 23 octobre 1950. 

Par décision nO 819 DIP du : 
20 octobre 1950. - M. Sassy Michel, oommis 

adjoint de 5e classe du cadre local des transmissions 
est affecté en qualité de responsable du poste radio 
installé au bureau des P.T.T, de Sansanné-Mango. 

. M. Comlan John, commis adjoint mécanicien de 
5e classe du cadre local des transmissions est affecté 
au bureau de Sansanné-Mango. 

Par décision nO 827 D,IP du : 
21 octobre 1950. - M. Meteda Japhet, infirmier 

de 6- classe stagiaire, en service li la pharmacie de 
détail de Lomé, est détaché provisoirement à Pali ­
mé, pour y remplir, à titre intérimaire, pendant la 
durée de la permission d'absence de l'infirntier dl' 
5< classe Palanga Djobo Benoit, les fonctions dont 
ce dernier élait chargé. 

M. Meteda Japhet aura droit ft l'indemnité de 
séjour dans les conditions prévues par les textes 
en vigueur. 

'L'infirmier Mete<la .Iaphet reprendra son service 
li la pharmaeie de détail de" Lomé à l'expiration de 
la permission accordée à M..Paianga. 

Par décision n° 828 D/P du : 
2:1 octobre 1950. - M. Massot Jacques, ingénieur

adjoint de 3' clall5e stllj!iaire des serVlœs de l'Agri­
culture Outre-Mer, arnVé au Territoire par le sis 
Canada du 20 octobre 1950, est affecté à la cirOOJllS­
crtption agricole du nord avec résidence à Sokodé. 

C:"«ë 

Par décision nO 829 DfP du : 
23 ocklbre 1950. - U u congé administratif de six 

mois pour en jonir à 24, rue Paul Bert à Vermenton 
(Yonne) est accordé à r-t. Corllllvin Riobet1, Admi­
nistralleur-adjolnt de 1re Classe de la France d'Outre­
Mer (indice 410 métro); qui compœ 24 m()is de 
séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage en 1re classe (groupe l~), de Lomé à 
Pa.ris, lui est en outre délivré sur l'avion de l'U.A.T. 
at!endu à Lomé le 19 nOVl!mbre 1950. 

Dlv.as 

Par décision nO 823 D/AP du: 

21 octobre 1950. - Sont nommés huissiers ad­


hoc pour !es hurea,ux de vote de la Commune de 
Lo~ a.ux élec:tions du 22 ocmbre 1950 à la Corn­
llI.Ï.!I&ion ConsultatiV1e Pennallllnte: 

• 
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Bureau nO 2: Aithnard PalÙin 
" no 3: Dossah Paul 
" no 4: Azakpo Joseph 
" nO 5: Dossou Augustiu
" nO 6: Noblmé Célestiu. 

Ces huissiel'S seront chargés de constater en pré~ 
senee 	du bureau de vote : 

10) -	 à l'ouverture du scrutin: 
a) -	 le nombre de bulletins ainsI que le nombre 

d'enveloppes déposot!es :sur le bureau; 
b) -	 l'état et la fermeture de l'urne; 
2<» -	 à la clôture du scrutin: l'ouverture de 

l'urne 	et l'exactitude des résultats. 
Avant d'entrer en fonctions, les hUi$siers ad-bec 

prêteront serment par écrit suivaut la tormule CI­
après : 

«Je jure et promets de me conformer aux Ipis 
...t règlements concernant mon ministère et de rem­
plir mes fonctions avec exactitude et probité >. 

Les sements écrits seront adressés au Tribunal 
Civil 	 de Lomé, aux fins d'homallOgaoon,

Les huissiel'S ad-hoc ci-dessus désignés auront 
droit aux honoraires prévus par la réglementation 
en vigueur. 

Pal" décision no 796 D/AE du : 
10 octobre 1950, - Les Commerçants dont les 

noms suivent sont désignés pour fa.ire partie de la 
Commission qUi statuera sur les offnls se rapportant 
aux tableaux 134, 117 et 118: 

Tableau 134 
M.M. 	 Donker 


Olympio 

De Campos

Herson 


ou leurs déléllUés 

Tablœu 117 


M,M. 	 Bastard 

De Montgolfier 

Larrieu 

Jones 


ou leurs délél(w!s 

Tablœu lf8 


M.M. 	 Azémard 
François 
Donker 
Olympio 

ou leurs délégués
La présente décisiQn abroge la décision 719jD du 

11 septembre 1950.
-----" 

Par décision no 817 OfF du : 
19 octobre 19So. - Une Commission oomposée de: 

M.M. 	 Picaud PaUi, Procureur de la Ré­
publique, Président 

Zèle Jacques, Président de la Cham- ~ 
bre de Commerce 

Ajavon Emmanuel, Notable - Lo- Membre. 
mé 

toUti trois membres du Conseil Privé du TerrilQire 
se réunira sur convocation de l'Ordroun.ateur-Dé1é­
gué à l'effet de constater en ce 'lw concerne les 
comptes administratifs du Budget" Local du T~­
Eurcice 1949 - la concordance entre les écritures 
du Trésor et œ1Ies des servlœs de l'ordonnancement 
dudit Budget. 

Bourses 

Pal' arrêté -no 810-50iE du: 
10 octobre 1950, - Sont accordées, pour l'annéll 

scolaire 1950-1951 des bourses suivantes: 

Lycée Van Vo{enhoven à Dakar 
Ajavon Antoine 
Kpadénou Macaire 

Est accordé, pour l'année scolaire 1950-1951 18 
renOuvellement des boUrseh suivante., : 

Lycée Van l'olellho'teJ! à Dakar 
Ajavon Oswald 

Lycée Paidherbe de Saint Louis 

Grunitzky Gilbert 

Par arrêté lIO 81S-S0IE Ilu : 
11 octobre 1950, - Est accordée, pour l'année 

soolaire 1950-1951 nne bourse entière d'enseigne­
ment supérieur pour les établissements ci-dessous 
indiqués, aux étudiants dont le_ noms sUivent: 

Faculté de Jlédecine. Ife MOl'seille 
Amorin Julio. 

Focu/lé des science.' de PUI'i. (Lycée Clouée-Bernard): 
Kekeh Albert 

Est accordée. pour l'année scolaire 195().1951, une 
boUrse entière d'internat pour les établissements se­
condaires ci-dessous indiqués, aux élèves dont les 
noms suivent: 

Lycée de Versailles" 
Adjamgba Samuel 

Lycée de Camzes " 

Agnithey Athanase 
Est aCCXlrdée. JlClIIl l'année scolaire )950-t95t, une 

bourse entière d'Enseignement Supérieur pour tes 
établissements ci-dessous indiqués, aux étudiants dont 
les noms suivent, déjà titulaires d'une bourse d'Ensel­
gnementSecondaire : 

Ecole spéciale de.s T. P. Poris Oll Faculté de Lyon 

Ghartey Charles 

Faculté de Phl1J'macie de province 

Lawson Alphonse " 

Ecole préparatoire à A/fort 

Quadjovie Christophe 

Faculté de p)!armIJ.cie de, MQn1pellier. 

Amenyah Godwin 
Est aCCXlrdé, jJOIIT l'année scolaire 105().1051, le 

renouvellement des bourses entières d'eru;elgnement
supérieur, .pOlIr les établissements ci-dessous indi­
qués, aux .udiants dont les noms sUivent: 

Faculté de lel/res de GrénQble 

ASblémagoon Ferd.In/lnd 
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(. Faculté de Médecine, de Paris Boole dentaire 

Franklin Emmanuel 

de Médeiros Carlos 


Facullé des scienœ,s (Province) 
Kutuklui Noé 

>. Faculté de Médecine et de phP.rmade de Montpellfer 
Attisso Michel 

Adakpo Willy

Franklin Albert 
Kp.keh .Jean
Mênsah Moise 
Mawupé Valeutin 

Faculté de Médecine de Marseille 
Dackey Rémy 

Gadagbé Emile 


Faculté de pharmacie de. Paris 
D jabaku Albert 

Faculté de sciences de ;Varsei/le
Dossou Gaston 

Faculté de scienccll de 6renoble 
d'Almeida Christian 

Faculté de droit de Paris 
Randolph Xavier 

'Boole supérieure. d'électrotechnique et d'hy<lrolique 
<k T()/I1ouse 

Mivédo Ale.x 

Ecole de droit d'Aix 
ViUini Anne-Marie 
Vittini Féliclté 

Faculté de Médecine. de Lyon 
Atayi Louis 

Fllculté de MéaecitIR. de Toulouse 
G1okpor Georges 

Ecole vétéri11l1ire d'Alfort 
Amaizo Basile 

Ecole supérieure. d'application d'Agrumlture
tropicale de Paris 

Ywassa B~ilma 

Ecole supérieure, d'Agriculture de Grignon 
Méatchi Antoine 

Est accordé, pour l'année scolaire 1950-1951, le 
renouvel.lernent aes bourses entières d'internat pour 

" les établissements secondaires ci -des.wus indiqués, 
aux élèves dont les nolUS suivent: 

Lycée de Saint Germain-en-Laye 
,da Silva Alcide 

Lycée de la Faculté de. Lyon 
Tettekpœ Emmanuel. 

Lycée de ;e.unes filles de GerA 
Ahadji Hélène 
Sanvee Contort 
Ananou Véronique 
Kouévi Cécile 

Lycée de je.unes filles de Canlle.'! 
Quashie Félicité 

de Médeiros Angèle 


Eoole normale de l'ersallles 
Placca Joseph 

Ecole normale d'lnstitute.urs de Montpellier. 
Hunlédé Joachim 

Eoole normale d'lnstituhUlrs de Chateaurol&ll 
JohnS<ln Gabriel 

Lycée ClémenCl!'l1u Ù Nuntes 
Sidi Gibirila 

Lycée de CalIIIR.S 

Koffi Omer 

Quashie Léonidas 

Soglo Nicéphore 

Koffi Antoine 


Lycée de DIgIU!. 
Hontongbé Hilaire 

Lycée d' fiyères 
lIfatthia Antoine 

Mawupé Ignace 


Lycée de Montpeltier: 
Eklou Paulin 

Amah Rudolph 


Akouété Théodore (Bourse d'Exœrnat) 
Gonçalves Sébastien 

Afangbom Comlavi 


Est accordé, pour l'année srolaire 1950-1951, le 
renouvellement des bourses entières d'internat, pow­
les établissements ci-dessous indiqués, aux élèves 
dont les noms suivent: 

Ecole spéciale des T. P. de Paris 
Adama Godfroid 

Ajavon Julien (Section des oonducteurs) 
Goka André 
d'Almeida Bob Emmanuel 
Folly Louis 

Creppy Hézékiah (jusqu'à la fin du stage), 
Ecole Nationl1.le Profe.ssionnelle de Strm.bourg 

Assogbavi Michel. 
Ecole Nationale Proft!,$sionnelle sur ChP.lon..!3lur-SI1Prre 

Lhuissier MiCh'!'! (Bourse d'externat pour cette 
Ecole) 

Est accordé, pour l'année 1950-1951, le rellOu­
velleme:nt des bourses entière1 d'internat, pour les 
établissements d'enseignement agricole ci-dessus in­
diqués, aux élèves dont les noms !;UÎwmt : . 

1 Sections préparalolru 
Eoolea sup,érieure.s ri.'Agrf.CllIWc, 

Atsu François . 
Chlliot EuSèbe 
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Cgere d'ellseigllement pratique de modernimlion 
rurale, tropioale du Havre 

SosSah Arnold 
Amédégnato Patrice 

Inslitut technique de. praUque agricole de Paris 
Gbikpi Vinœnt 

Une bourse entière d'externat est accordée pour
l'année 1950-1951, pour l'établissement d'enselgne­
ment tecbnique ci-dessous indiqué, à l'élève dont 
le nom suit, et déjà installé à Marseille; 

Eoole d'électricité industrielle de Marseille 
Johnson Hyacinthe , 

Le CaS des boursiers dont les noms suivent est 
réservé jusqu'à communication au service de l'en­
seigu!lment du Togo des, résultats de fin d'année 
scola.re ; 

Houngues Philippe (Lycée Lakanal Paris)
d'Almeida Barthélémy (Lycée de Fontainebleau) 
Adjamagbo Bernard - do 
Ajavon Charles - do -
Amétowou Martin - do -
Lawson Cbristian - do -
Kouévi Ayih (Lycée de Grenoble) 
Teneroni Ange Victor (Lycée d'Alby) 
FoUy Do.ninique (Lycée d'Aix) 
Kumako Jacques {Eoole normaIe de Versailles 

Subvt!ntion 

Par décision nO 799 D/F du ; 
10 octobre 1950. - Pour le troisième trimestro 

1950, une subvention de 4.909.500 francs (quatre
millions neuf ceuf neuf mille cinq cents francs) est 
accordée aux établissements de la Mission Catholi­
que au Togo, afin de oontribuer à CIOuvrir leurs' 
dépenses de personnel, de matériel d'outillage, d'en­
seignenrent professionnel, manuel, agricole et de four­
nitures soolaires. 

F,... fu.""'" 
Par décision n" 810 D/CFT. du : 
17 octobre 1950. - Est allouée à M. Pindra 

Félix, Commis d'administration principal, demeu­
rant à Lomé, la somme de cinq mille francs (5.000 
tr.ancs) pour remboursement des frais funéraires 
et d'érectiQll de tombe occasionnés par le décès de Sa 
fille Katarounada. 

La' dépense est imputable an Budget Annexe du 
chemin de rel' et du wharf -- exercice 1950 - chap. 
1 ter - art. 4 - parag. 2. . 

Par décision no 811 DjCFT. du : 
11 ocmbre 1950. - Est allQUée Il M. F agla Jean, 

chef d'équipe de 2e classe du CFT, la somme de 
quatre mille cinq cents francs (4.500 francs) pour
remboursement des frais funéraires et d'érection de 
tombe OCC',/ljIionnés par le décès de son époUlie. 

La dépense est imputable au Budget Annexe, du 
cbemin de rer et du wharf exercice 1950 - chap. 
1 ter - art. 4 - Wil'ag. 2. 

_.,____ .• ..~~,,~_~w 

t_d•••Ut. 

Par décision n" 812 D/CFT. du : 
17 octobre 1950. - Est fixée à dix-huit mille 

francs (18.000) par mois l'indemnUé maxima suscep­
tible d'être perçue par M. Arfaxe André, chef du 
service du wharf à titre d'heures supplémentaires,
pOlir compter du 1er novembre 1950. 

1.'.'.le'Ie••••tJ... , 
Par arrêté nO 814-50 SG du : 
11 octobre 1950. - le séjOur dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle dt' la France est inter­
dit pendant une durée de cinq ans pour compter
du 24 octobre 1950, date d'expiration de sa peine
de prison, au nommé Sossou Mensan, détenu à la 
prison de Lomé, â~ de 27 ans environ, né à Grand­
Papa (Dahomey), fils de Sossou et de Falromé, 
célibataire Sans enfant, demeurant il Palimé (Cercle
de Klouto) - F, D. 13.114/23.232, condamne pour
vol il six mois de pl~son et cutq ans d'inlerdicNon de 
séjour far jugement eu date du 25 avril 1950 du 
Trihuna Correctionnel de Lomé (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de Irois ans pour compter du 26 octobre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prIson, au nommé Ga­
Iliou Aoudou, détenu à la I)rison de Lomé, â~ de 
.25 ans environ, né à Lagos (Ni~ria), fils de GaniOll 
et de Ouanou, maçon, célibataire sans enfant. de­
ffiem·ant il PaUmé (Cercle de Klouto) F. D, 11.113/ 
33.322, condamné a six mois de prison et Iroll ,'no 
d'interdiction de séiour pour vol pal' jugement en 
date du 27 avril 1950 du Tribunal Correctionnel de 
Lomé (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée , 
de cinq ans pour compter du t 7 novembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Adjibi 
Vèdjè, détentl il la prison de Lomé, âllé de 28 ans 
environ, né à Porto-Novo (Dahomey), fils de Adjibi 
Zinsou et de Dalomé,' commerçant, demeurant à 
Lomé, marié, sans entant (F. D. 33.334/43.332). con­
damné à six lI1QIs de prison et cinq ans d'inkrdicti.on 
de séjour pour vol par jugement en date du 24 mai 
1950 du Tribunal Correctionnel de Lomé (Flagrant
délit). . ­

Le séjour daus le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant Une durée 
de cinq ans pour compter du 2 décembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de I?rison, au nommé KQffi 
Gabriel Kokou dit Koffi G.lbert Christian Kodjo,
détenu à la prison de Lomé, âgé de 18 anS environ, 
né à AllOué (Dahomey), fils de Koffi Christian et 
de Rosalie Akouésson, élève, demeurant et domicilié 
à Ouidah (Dahomey) - F.O. 11.114/22.222, COll­
damné pour vol à quatre mois de prispn et cinq ans 
d'interdiction de séjour par jugement en date du 2 
août 1950 du Tribunal Correetionnel de L~é (Fla­
grant délit).

Le séjour sur tout le Territoire du 1):)go à l'excep­
tion du territoire de la Subdivision de Tsévié (Cercle 
de Lomé}pt interdit pendant une durée de cinq 
ans pour compter du 4 octobre 1950, date d"expira­
lion de sa peine de prison, au nommé Kpodo Kossi, 
de la prison de Lomé, ~ de 25 ans environ, né 
vers 1925 à Aképé (Subdivision de TSlévié ~ ûercte
• 
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·de Lomé), fils de Kpodo et de Mévissoulé, marié, 
SlIlIS enfant... cultivateur demeurant à Acera (üold­
Coast) - t'. D. 11.131/33.332, condamné p<lur vol 
à deux mois de prison et cinq ans d'mterdiction de 
aéjour par jugement i!n date du 5 aollt 1950 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé (Flagrant délit). 
, Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
_t sauctionnées œnljormément aux prescriptions 

-, de Yarlicle 45 du Code Pénal. 

, ...11•• 

Par arrêté no 817-50/AP. du : 
12 odobre 1950. - Sout nommés membres titulaires 

'liu Tribunal Colonial d'Appel de Lomé mu- l'année 
1951:, , 

, 10 ) M. M. Montel Pierre, Administl'aleui' de la France 
d'Outre-Mer 

Nicol Yves, AdllÙnistrateur-Adjoint de la 
Franoe d'Outre-Mer. 

2<» M. M. Géraldo Moussé, Notable TogolaiS ' 
Ad~allé Joseph, Chet du cnnton d'Amou­

tivé. 

1

Sont nommés membres suppléants du Tribunal 
Colonial d'Appel de Lomé pOUl' l'année 1951 : 

0 ) M. M. Moreau Jeau, Administrateur de la France 
d'Outre-Mer. 

Paill~ Michel, Administrateur-Adjoint de 
la France d'Outre-Mer. 

2<» M. M. Agbaglo Jérome, sous-Chef du cantpn de 
Bè. 

LudWig Oceansey, Notable Togolais. 

Par décision nO 804 D/AP. du; 

16 octobre 1950. - M. Paillère Michel, AdllÙlÛlS­


1retrateur-Adjoint de classe de la France d'Outre­
!Mer.l.. nommé chef de la Subdivision Administrative 
de Tsévié par décision nO 797-D/P. du 10 octobre 

;. 	 1950, est nommé Président du Tribunal du Premier 
degré de Tsévié. 

Lutt........ 1•••••,t. 

Par décision nO 813 D/Agro du: 
17 octobre 1950. Les fonctronnaires du serviœ 

de l'Agriculture dont les noms suivent seront habi­
lités, après prestation de serment, à rechercher et 
coustatcr les infractions à l'arl1êté no 475-50/Agro 
du 21 juin 1950 portant réglementation de la lutte 
contre te scolyte du grain de café. 
M.M. Amédjro Rapliaël~_Moniteur d'Agriculture, 

Bello AmÏ.<JllOu, Moniteur d'Agriculture, 

en service dans le CercIe de Klouto. 


P...I... 

Par arrêté nO S19-50/F. du ; 
11 octobre 1950. - Sont accordées aux gardes 

de cercle ci-après dé.~ignés, les pensions proporti"lll­
nelles de retraite suivantes: 

,l'our compter du 1er ' juillet 1950 
1°/ ..1' Au taux annuel de huit 1lÙ1Ie quatre cent 

soixanle-six francs (8,466 frs) au brigadier de 2e 

classe Agandé Pierre, No MIe 1263, né vers. 1907 il 
.lliada, Cercle dudU (Dahomey); , 

201 - Au taux annuel de six IlÙllle deux cent 
quatre-vinllf,-huit francs (6.288 frs.) au garde de 
1" classe Dangounianguc l No MIe 1162, né vers. 191Q 
à Siou, Cercle de Sokodé (fugo); ­

3°1 - A u taux annuel de six mille deux cMt 
quatre.vingt-huit francs (6.288 hs.) a1l garde de 
1re classe Abouté No MIe 1174, né vers 1909 il 
Djougou, Cercle dudit (Dahomey).

La dé~nse résnitant du paiement de ces pensionS 
de retratte est imputable au Budget Local du Togo. 

Prl... 

Par décision nO 816 D/SG. du ; 
19 octobre 1950. - La décision nO 657/APA du 

6 octobre 1948 nommant le commis d'administration­
adjoint de 5' classe Bessi Gabriel, surveillant-chef 
de la prison de Dapango (Cercle de Mungo) est 
abrogée.

Le commis d'adllÙnistration-adjoint de l)e classe, 
Sambiani Jimongou, en service à Dapango, est nOOi­
mé surveillant-chef de la prison de Dapango, en 
remplacement du commis d'adllÙnistratïon-adJoinl de 
S, classe Gabriel BeSlii affecté à Lomé. 

a••i•• " ••1."•• 
Par arrêté du Mil1iistre de ta Franœ d'Üutre-Mer 

et du MilliÏstre des Finances et des Affaires Eeono­
q),iques en date du 15 septembre 1950, il est fait 
rellÙse gracieuse aux ayants droit de feu M. Miilltao 
d'Almeida, ancien commis principal des postes, té· 
légraphes et IélépholU?S, gérlUlt du bureau <lie PaUmé 
(Togo), de la somme de 111.938 francs dont le 
défunt était redevablle au budget local. 

I .. II...tloa 

Par déeision nO 824 DfF. du : 
21 octobre 1950. - Une subvention de Vingt-cinq 

mille francs africains (25.000 frcs. - C,F;A.) soit:, 
cinquante mille francs métropolitains (50.000 frcs. 
métro) est accordée à l'Institut de l'Encyclopédie
coloniale et maritime, ayant son siège' 3, rue Blaise 
Desgoffe - Paris (VIe). 

Cette subvention sera payée par le serviœ admi­
nistratif colonial à Paris, sur la provisilm J!Qll1Itituée 
par le Territoire. ' 

La dépense ~st imputable au chapitre X V bis ­
article 3 - paragraphe 1 - du Budget local du 
Togo - exerciœ 1950. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

0"........11••, .. 


, En raison de la compleXité de la procédure que 
« compurte le financement des importatiOns dans le 
«catlre de IIAide Américaine à l'Europe, et afin 
«d'ailéger la tâche des services américains, il a été 
«demandé d'éviter les paiements iuü"rieurs à 500 
« dollars • 

• 
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, En oonsé<{ll"'nce, les importateurs devront à l'ave­
• nir s'entendre~ avec leurs fournisseurs en vile d'évi­
• ter l'envoi de mal'chandises livrées en loIS d'une 
«valeur inférieure à 500 dollars. 

« Dans le même esprit, il a été décidé de ne plus
«solliciter de l'ECA le remboursement de toule 
, facture d'un montant inférieur à 100 doUars. 

,Les importateurs titulaires de licences PRe-B 
, sont en conséquence autorisés à acheter au marché 
,libre les dollars nécessaires au règlement des fac­
,tures d'nn montant inférieur à 100 dollars. 

« En outre, les intermédiaires agréés devront dans 
«leurs instructions d'ouverture de crédit, préciser
«auJ'. banques assignataires aux Etats-Unis que les 
« paiements en dollars libres ne donneront pas lieu 
• à l'envoi d'un certificat de paiement, mais qU'ils 
«devront être mentionnés stU' les fiches PRE-ll en 
«leur pOssession dans la colonne «commission ban­
• caire >, les intermédiaires agréés continuant pour 
«teur part, à ne porter dans le cadre qm leur est 
«réservé que les paiements remboumables pal' l'f. 
• CA. Ils devront également préciser à leurs corres­
« pondants américaIns que l'ensemble des paiements 
« financés ou non par l'ECA ne devra pas dépasser
,le montant des fiches PRE-ll. 

« Dans la mesure enfin, où les règles commerciales 
• normales le permettent, et ann d'éviter les frais 
«accessoires relatifs aux contrats de faibles mOn­
• tants, il est recommandé aux importaleurs de pus­
1 sel" des contrats «F.ü.ll. vessel ,. 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, QJmmissaire de la 
République au Togo p. i. li le regl'et de faire part 
du décés: 

du Commis auxiliaire Dossou Anatole, chef dc 
poste administratif de Nuatja, survenu d'lUS cette 
localité le t 2 septembre 1950; 

du Maitre-ouvrier principal de 2' classe Acomaclll'Y 
Hyacinthe M.arcellin, survenu à l'hôpital de Lomé 
'le 23 septembre 1950; 

du Moniteur adjoint de 1re classe d'Agriculture
Amidou Moussa, survenu à Lomé, le 9 octobre 1950. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du !lJurnd officiel non 
parvenus à leur destinataire, inVIte les abonnés admi­
nistratifs et particulIers à formuler leurs réclamations 
directement à la Direction des Postes à Lomé. 

Etant donné l'épuisement de certains nwnéros déjà 
parus du !ourn.al (Jllic/el, l'ImprimerIe ne peut ~ 
ranUr le service ()U le remplacement de ceux qui sont 
antérieurs à la date du présent avis. 

Les demandes d'abonnement ne seronl enregistrées, 
suivant I,eur date de réception, que pour le , ... ou le 
16 de cha~ mois. 

Il ne sera donné suite, pour toute demande d'envoi 
de !Ollfn.a/ officiel, de broclmres ou publications di­
verses, qu'aux commandes accompagnées de leur 
montant et frais d'enV'OÎ. 

Pour les particuliers, lIll timbre d'affranchissement 
de 5 francs devra être joint à toute demande de prix 
ou à toute lettre demandant réponse. 

Il est rappelé également qu'il n'est accepté aucune 
annonce commerciale ou à caractère commercial. 

DlPiuMIDUe DI! L'ImU ...01'--..... M, C. LOd 'rOOO 
DÉPÔT LEGAL N' 120 

• 


